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L'air est lourd comme du plomb 
Je crie, je crie, je crie, je 
crie 
Être captif, là n'est pas la 
question 
Il s'agit de ne pas se rendre . 

Nazim Hikmet 
 
 
 

"Une société qui ne se pense pas ne peut que s’enfoncer dans la décadence, lentement ou brutalement." 
A. Touraine  

 
 
"Le véritable problème pratique de la société réside dans le rapport que ses forces et ses formes entretiennent avec 

la vie propre des individus ; peu importe si la société existe par les individus ou bien en dehors d’eux" 
G. Simmel 

 
 
"L’individualiste qui défend les droits de l’individu, défend du même coup les intérêts de la société." 

E. Durkheim 
 
 
"Une société fragmentée est celle dont les membres éprouvent de plus en plus de mal à s’identifier à leur 

collectivité politique en tant que communauté. Cette faible identification reflète peut-être une perspective atomiste qui 
amène les gens à considérer la société d’un point de vue purement instrumental." 

Ch. Taylor 
 
 
"Ce qui permit indirectement la formation de l’État dans le monde moderne, c’est l’apparition de la catégorie du 

social. La société n’est plus un ordre, une hiérarchie, un organisme ; elle est faite de rapports sociaux, d’acteurs définis à 
la fois par leurs orientations culturelles, leurs valeurs, et par leurs relations de conflit, de coopération ou de compromis 
avec d’autres acteurs sociaux."  

A. Touraine  
 
 
" L’égalité, c’est la loi même du progrès humain ! C’est plus qu’une théorie : c’est un fait social, c’est l’essence 

même et la légitimité de la société à laquelle nous appartenons." 
Jules Ferry 

 
 
"Oui, les hommes qui ont confiance en l’homme savent cela. Ils sont résignés d’avance à ne voir qu’une 

réalisation incomplète de leur vaste idéal, qui lui-même sera dépassé ; ou plutôt ils se félicitent que toutes les possibilités 
humaines ne se manifestent point dans les limites étroites de leur vie. […] Et ils affirment avec une certitude qui ne 
fléchit pas, qu’il vaut la peine de penser et d’agir, que l’effort humain vers la clarté et le droit n’est jamais perdu.  

L’histoire enseigne aux hommes la difficulté des grandes tâches et la lenteur des accomplissements, mais elle 
justifie l’invincible espoir." 

Jean Jaurès discours à la jeunesse  Lycée d’Albi 1903 
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n préambule du document de synthèse de leurs travaux, les membres du club de 
citoyens tiennent à rappeler leurs objectifs : contribuer à la formation de chacun, 

rendre le monde plus compréhensible, donner la possibilité de comprendre pour agir par ailleurs. 
Ce qui implique des méthodes de travail :  
-travailler au maximum à partir d'une documentation plutôt que sur des convictions, sans mettre ces 

dernières au placard mais en acceptant qu'elles puissent être confortées ou infirmées par la réflexion conduite 
en commun, d’où une écoute attentive de chacun.  

-rappeler que toute opinion est respectable. Il ne s'agit pas de recréer une chapelle où ne se retrouveraient 
que des convaincus communiant dans la même opinion, au contraire le désaccord est une chance pour faire 
avancer ses propres convictions, à condition que chacun puisse à son tour développer ses arguments, les 
étayer et être écouté par l’ensemble du groupe.  

-Il ne s'agit pas non plus de dénier le travail des "experts", ni de prétendre nous passer de leurs travaux, 
mais au contraire de nous emparer des outils de connaissance disponibles, livres, journaux, documents 
audio-visuels… pour en faire notre “pâture”. Il s'agit donc encore moins de refuser une analyse au seul 
prétexte qu'elle dérange, mais d'apprendre à s'en servir. 

-Réfléchir en ne se limitant pas à une froide analyse des faits et s'interroger sur les modes d'action et de 
pression. Nous ne nous plaçons pas au-dessus de la mêlée, mais dans la mêlée, autrement dit en citoyens, ce 
qui relève bien de l'engagement individuel.  

 
 

 
e précédent compte rendu des activités du club de citoyens, "du Je au Nous", se terminait par la 
citation “Là où croît le péril croît aussi ce qui sauve”, car nous convenions, c’était bien le 

sens donné à la citation, que le pessimisme du renoncement n’est nullement la solution pour mieux faire 
société. Nos réflexions sur la création du lien social, son développement, sa remise en cause, nous avaient 
permis de faire des constats et de les analyser en partie.  Il nous est apparu nécessaire de poursuivre cette 
réflexion une année supplémentaire sur le sujet pour “faire mieux société”. 

Il est bien évident que nous n’avons pas la prétention d’apporter la réponse à la question “comment faire 
société ?”, pas plus que la solution aux problèmes de ce qui peut apparaître comme un délitement du lien 
social ; nous recherchons plutôt ce qui est constitutif de ce lien. Chacun pourra ensuite construire ses propres 
choix, modifier ou infléchir son comportement personnel en fonction de nos échanges, agir "politiquement". 

 
Nos sociétés sont maintenant perçues plurielles (composées d’une pluralité de groupes et d’une pluralité 

d’individus). Or “une Démocratie ne vaut et ne dure que si elle sait refondre constamment dans la 
communauté nationale l’individualisme qu’elle fait naître” (Jacques de la Crételle 1888). 

Nos sociétés ont été pendant très longtemps fondées sur des traditions, des croyances, des manières de 
vivre sinon homogènes, du moins reposant sur un même socle… Ce n'est plus le cas. 

Il y a donc un effort à faire pour cohabiter dans un monde pluriel. D’autant que, dans nos sociétés, avec 
une forte propension à l'exaltation de l'individualisme, plus on est “nié” dans l’espace public, plus on a envie 
d’exister, de dire qui on est et à quoi on aspire. On le fait à travers son origine, son identité, mais avec le 
risque d’enfermement, de repli. Au final, on ne peut que constater la fragilité de l’individu moderne. 

Dans la pratique, même si certaines formes de concertation sont mises en place, au fond il ne s’agit, la 
plupart du temps que de "mises en scène" ou d’opérations de communication, la population n’étant invitée que 
très rarement à participer à l’élaboration d’un travail collectif. En fait, encore beaucoup trop d’élus et de 
responsables syndicaux, politiques, et même parfois associatifs, pensent que la "participation des habitants" se 
limite, au mieux, à l’introduction périodique d’un bulletin de vote dans une urne électorale. 

Convaincus que l’objectif de toute Démocratie est la prise en compte conjointe des aspirations 
économiques, sociales, culturelles de chacun de nous par l’ensemble de la société, notre réflexion s’est 
organisée autour du thème "Territoires et sociétés" que nous avons décliné de la façon suivante :  

-urbanisme et transport,  
-des lieux de lien social (associations, mouvements divers), 
-rôle de l'État et politiques publiques dans la construction du lien social  
-culture, loisirs…  

� �

� �
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I Urbanisme – Transports 

Histoire de la ville et “évolution”. 
 

Du Moyen-âge jusqu’au 18ème siècle les villes 
furent de grands carrefours d'échanges sociaux, 
économiques et culturels. Aujourd’hui elles sont 
malades. On pense aux banlieues qui ont focalisé 
toutes les réflexions sur la Cité, depuis une trentaine 
d'années, avec un "empilement" de dispositifs pour 
un résultat peu perceptible. Actuellement 5 millions 
de personnes vivent dans 900 quartiers avec des 
difficultés cumulées sociales, urbaines et 
économiques ; des pans entiers de nos concitoyens 
sont exclus ; l'individualisme progresse, tandis que 
régresse l’esprit de solidarité et que croît la violence. 
Mis en relief par les sciences humaines, ces 
problèmes interrogent les politiques publiques. De 
récentes études ont élargi le questionnement sur les 
banlieues à la ville tout entière et c’est sur ces 
problématiques nombreuses qu’il faudra s’interroger 
et débattre, sans oublier l'impact de l'automobile sur 
la vie urbaine. 

-Premières villes  
Elles apparaissent au 4ème millénaire avant J.C, 

en Basse Mésopotamie, entre Tigre et Euphrate. Elles 
rassemblent des milliers d’hommes dans un espace 
restreint. Le phénomène se reproduit un peu plus 
tard dans la Vallée de l’Indus, en Chine, en Égypte, 
en Amérique du Sud. La ville mêle artisans, 
commerçants, administratifs, militaires, religieux, et 
accessoirement paysans. Elle regroupe personnes et 
activités, avec spécialisation des tâches et un “ bâti ”. 
La ville génère une culture matérielle homogène. Elle 
distingue des lieux pour les activités politiques et / 
ou religieuses. La construction de l’espace urbain 
fait appel à la géométrie, la statistique, l’écriture. Il 
s’agit donc là de nouvelles formes de vie humaine. 

Plus tard, en Grèce les villes restent peu 
peuplées, mais Rome atteint déjà un million 
d’habitants (au début du christianisme et ce 
jusqu’au VIème siècle.)  

Au Moyen Age, les villes sont d'abord 
resserrées, derrière leurs remparts. Mais elles 
prennent de l’importance et voient émerger la figure 
du marchand. C’est, autour de la cathédrale, un lieu 
d’activités artisanales commerciales, un véritable 
carrefour du monde technique et marchand. 

A la Renaissance, le marché des villes prend de 
l’ampleur, avec la construction de routes royales et le 
début des Cités-États (Venise, Florence en Italie). 
Le schéma de construction des villes est l'objet de 
débats. Le système bancaire se crée, le commerce 
s'étend bien au-delà de leurs propres territoires. 

Mais les changements se produisent surtout au 
XVIII ème et XIXème avec la révolution industrielle : la 
trilogie “fer, houille, machine à vapeur” modifie 
considérablement les conditions mais aussi les lieux 

de production et par voie de conséquence 
s’accompagne d’un accroissement important de la 
population urbaine. Au début du XIX ème siècle 
aucune ville ne dépasse 100.000 h, en 1845, 28 
villes dépassent ce nombre. Une nouvelle classe 
naît : le prolétariat. L’habitat connaît les premiers 
problèmes : taudis et insalubrité génèrent des 
problèmes de santé publique (choléra à Marseille, 
tuberculose, alcoolisme), l’augmentation de la 
population fait exploser les frontières traditionnelles 
des villes 

Dans la période “après guerre”, on peut y 
distinguer trois parties : les centres anciens, les 
zones pavillonnaires et les grands ensembles. La 
crise du logement entraîne un déclin des anciens 
quartiers populaires. On construit, en périphérie, de 
grands ensembles qui conduisent à plus 
d’anonymat, par l’absence de repères spatiaux et 
l’éloignement des lieux de travail. Le périurbain 
pavillonnaire se développe pour les couches 
moyennes avec leurs clôtures, la séparation du 
dedans et dehors. Le tout entraîne une importante 
demande de transports collectifs et individuels 
(rurbanisation). 

Depuis peu on assiste à un renouveau d'intérêt 
pour les centres anciens qui sont réhabilités et voient 
déplacer leur population au profit d'une classe plus 
aisée. 

La “grande ville" d’aujourd’hui est à la fois 
centre politique, administratif, religieux et surtout 
économique. On est passé de la ville "volonté 
organique" basée sur une compréhension et des 
sentiments réciproques liés à l’habitude, la 
coutume, la mémoire, à la ville “volonté réfléchie" 
(F. Tonnies sociologue), basée sur l’individualisme, 
le commerce, l’industrie, les relations monétaires 
ou encore l’opinion publique. Elle devient un 
creuset culturel d’où peuvent sortir de nouvelles 
manières de penser, de sentir et d’agir. Mais médias 
et sens commun voient en elle la cause quasi 
exclusive de difficultés. 

 
On parle de “phénomène urbain” et c’est bien un 

phénomène récent. En 1970 H. Lefebvre dans “La 
révolution urbaine”, prévoyait l’“ urbanisation 
totale de la planète” . Trente huit ans plus tard le 
processus est avéré, causé en grande partie par 
l'exode rural. En 1950 33% de la population vit dans 
les villes (agglomération de plus de 5000 h). 
Quarante ans plus tard : 50%. Chaque année les 
villes du monde voient arriver 60 millions 
d’habitants supplémentaires. Deux cent cinquante 
villes dépassent le million (Tokyo 35 millions). 1 

 
                                                 
1 voir en Annexe la carte de l'évolution des grandes agglomérations entre 
1975 et 2003 
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L’Urbanisme. 
 
L’urbanisation est un mouvement historique de 

transformation des formes de la société2. On vient de 
voir que le fait marquant de l'époque moderne est la 
concentration des populations dans la périphérie 
des villes, des mégapoles pour lesquelles on ne peut 
plus parler de "ville" avec des maisons et des 
bâtiments publics alignés pour former rues et places, 
mais une forme intermédiaire entre le territoire rural 
et urbain. L’évolution des villes avec l’accroissement 
de leurs populations, la “désurbanisation”, la 
disparition de leurs caractéristiques (proximité, 
diversité, sécurité,..) entraîne la dématérialisation de 
la communication sociale. L'urbanisation est donc, 
depuis quelques décennies, un mouvement historique 
de désurbanisation de la vie sociale et des formes 
urbaines.  

Si on y trouvait l'anonymat, la diversité, cette 
liberté de rencontres que procure la proximité de 
l'inconnu, les villes étaient aussi des lieux de combat 
collectif et de solidarité. Par la mise en place de la 
flexibilité du travail et son autonomisation par les 
outils électroniques, les nouvelles formes de 
production suppriment une partie de l'intérêt des 
villes. Commerces et architectures se standardisent, 
l'engagement se dissout dans la distance. Les villes 
vont-elles cesser d'être des lieux inattendus ? 

 
1-Du point de vue sociologique 
La sociologie urbaine s'intéresse aux rapports 

d'interaction et de transformation qui existent entre 
les formes d'organisation de la société et les formes 
d'aménagement des villes. Ces études ont deux 
orientations : 

• Comment une société s’adapte à l’espace qui 
lui est proposé ? (Distribution des classes sociales, 
groupes sociaux et ethnies au sein des espaces 
urbains…). 

• Comment mieux adapter les différents 
aménagements à un habitat ? L'étude porte ici sur la 
structure urbaine, à toutes les échelles depuis les 
formes d’habitations jusqu'à l'articulation des 
quartiers, rues, et places, promenades, monuments, 
campagne environnante, liaisons avec d'autres villes. 
Ceci dans l'optique de favoriser la vie sociale, et 
mieux concevoir les nouveaux ensembles urbains ou 
architecturaux.  

La sociologie dite urbaine procède par 
comparaisons et enquêtes empiriques sur les 
populations pour permettre soit d'intervenir par 
l'aménagement architectural et urbain, soit d'engager 
des mesures administratives individuelles 
(subventions, assistance, information, répression, 
éducation, éviction) ou collectives (lois, règlements). 

                                                 
2 f ANNEXE I in fine: “EXPLOSION DES SOLIDARITÉS, - “La 
civilisation urbaine remodelée par la flexibilité.” 
 

Quelques dispositifs ou textes existants  
�  Le Code de l’urbanisme s'impose aux 

diverses mesures administratives. Selon lui, l’objet 
de l'urbanisme est très vaste, et serait pratiquement 
sans limite. Ainsi son article L.110 : "Le territoire 
français est le patrimoine commun de la Nation. 
Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et 
le garant dans le cadre de ses compétences. Afin 
d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et futures 
des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de 
transports répondant à la diversité de ses besoins et 
de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, 
d'assurer la protection des milieux naturels et des 
paysages ainsi que la sécurité et la salubrité 
publiques et de promouvoir l'équilibre entre les 
populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales et de rationaliser la demande de 
déplacements, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions 
d'utilisation de l'espace." 

�  La politique de la ville consiste en un 
ensemble d'actions de l'État visant à revaloriser 
certains quartiers et à réduire les inégalités sociales 
entre territoires. Elle comprend des mesures 
législatives et réglementaires dans le domaine de 
l'action sociale et de l'urbanisme, en partenariat avec 
les collectivités territoriales. 

La politique de la ville en tant que telle n'apparaît 
qu'à la fin des années 70. Depuis une série de plans 
se sont succédés3, souvent en réponse à des crises 
ponctuelles. 

�  Textes de loi : la loi SRU (2000): relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, modifiée en 
2006. Élaborée autour de trois exigences : solidarité, 
développement durable, renforcement de la 
démocratie et de la décentralisation, elle a 
transformé profondément le droit de l’urbanisme et 
du logement.4 

Cette loi a subi plusieurs évolutions : en 2006, 
elle est assouplie par adoption d'un amendement 
(Ollier-Hamel) permettant d'assimiler certaines 
opérations d'accession sociale à la propriété à du 
logement social. . 

P. Ollier a déposé un nouvel amendement contre 
le quota de 20 % de logements sociaux imposé à 740 
communes, dans le but de faciliter l'accès de 
nombreux ménages à la propriété. 

La mise en application des dispositifs, portés par 
la Loi de Cohésion sociale, dite "Loi Borloo", a 
affaibli les incitations initialement posées par la 
loi SRU en donnant la possibilité de "déplacer" de 
l'habitat social d'une commune vers une autre dans le 
cadre d'une communauté d’agglomération. 

                                                 
3 Voir en ANNEXE II les principales dates. 
4 Voir en ANNEXE II : des compléments quant à cette loi SRU qui reste 
emblématique de la politique du gouvernement Jospin. 
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En juillet 2008, Ch. Boutin a présenté son 
projet de loi pour l’accession au logement visant à 
assouplir encore la loi SRU. Ce texte prévoit entre 
autre : l’acquisition d'une maison "à 15 € par jour", 
la réduction à un an du délai d'expulsion d'un 
locataire défaillant, l'obligation des locataires de 
logements sociaux dont les revenus dépassent les 
plafonds légaux à quitter les lieux, la création par 
chaque commune d'une place d'hébergement social 
par tranche de 2.000 habitants, la prise en compte 
dans les 20% des habitats en accession aidée à la 
propriété et non plus le seul logement social.  

�  Les ZAC : les Zones d'Aménagement 
Concerté ont été mises en œuvre à partir de 1970, 
"les zones d’aménagement concerté sont les zones à 
l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un 
établissement public y ayant vocation décide 
d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser 
l’aménagement et l’équipement des terrains, 
notamment de ceux que cette collectivité ou cet 
établissement a acquis ou acquerra en vue de les 
céder ou de les concéder ultérieurement à des 
utilisateurs publics ou privés". C’est une procédure 
d'aménagement du droit français de l’urbanisme 
instituée par la loi d’orientation foncière de 1967 se 
substituant aux zones à urbaniser en priorité (ZUP) 
afin de faciliter la concertation entre les collectivités 
publiques et les promoteurs privés très réticents à 
l'égard des ZUP ; il s'agissait aussi de procéder à une 
déconcentration des contrôles étatiques sur les 
opérations d'aménagement urbain et à leur 
uniformisation. 

Les équipements publics réalisés dans le cadre de 
la ZAC concernent l'eau potable, l'assainissement, les 
routes, les écoles, les habitations, etc. La ZAC 
représente une alternative au lotissement qui est 
normalement d'initiative privée, elle exige la volonté 
d'agir d'une collectivité publique. Depuis la loi SRU 
elles sont soumises au P.L.U de la commune. 

Le P.L.U (plan local d'urbanisme) est le 
principal document de planification de l’urbanisme 
communal ou intercommunal. Il remplace le plan 
d’occupation des sols (P.O.S) depuis la S.R.U. 
L'intégralité du territoire de la ou des communes 
concernées est soumise au P.L.U, y compris les ZAC 
qui pouvaient autrefois disposer de leur propre 
document d'urbanisme. Seules sont exclues du champ 
du P.L.U des zones dont l'aménagement relève de la 
compétence de l'État. 

 
Des réflexions, des questions : 
Malgré l'existence de nombreuses mesures 

législatives, la ville se révèle en difficulté pour 
assurer une cohésion sociale ; pourquoi ses échecs ? 
Quelle dynamique d'intégration est en jeu dans les 
plans d'urbanisme? Au constat du délitement de la 
fonction sociale des villes, cette entropie est-elle 
inexorable ? Les meilleures intentions n'ont-elles pas 
parfois des conséquences fâcheuses ? Ainsi la 

décentralisation de certains services publics (CAF, 
Sécurité Sociale), ne contribue-t-elle pas à 
"ghéttoïser" un peu plus certaines populations ? La 
notion même de quartier perd son sens si on 
considère que les populations ne vivent plus vraiment 
dans leurs quartiers puisque elles n'y travaillent pas, 
n'y font plus leurs courses, n'y trouvent plus des lieux 
de convivialité et de loisirs (on parle de cités ou 
quartiers dortoirs). Par ailleurs chaque groupe social 
tend de plus en plus à se refermer sur lui-même, à 
rassembler ceux qui partagent même loisir, mêmes 
préoccupations, s'éloignant ainsi de ce qui constitue 
une société. 

L’ensemble de ces processus tirant tous dans le 
même sens a conduit en quelques décennies à une 
réorganisation des peuplements urbains dictée par la 
satisfaction d’aspirations strictement individuelles : 
fuite des habitants des grands ensembles et plus 
largement des habitats collectifs par des classes 
moyennes insatisfaites de leur mode de vie pseudo 
urbain ; recherche de la tranquillité de voisinage et 
d’un retour apparent à la nature survalorisée par 
comparaison à la pauvreté du cadre de vie de la 
banlieue. Quoique depuis peu semble se développer 
un retour à la ville, la vraie, celle des centres 
historiques gorgés de richesses marchandes et 
culturelles, ouverts à la promenade piétonne et à l’art 
de vivre. 

Quand se dégradent les conditions de vie à cause 
de l'errance sans contrôle d'enfants et d'adolescents à 
des heures où on devrait penser qu'ils seraient mieux 
chez eux qu'en quête de mauvais coups, la remise en 
cause "des parents", de "l'école", de la "société", 
suffit-elle, ou faut-il s'interroger sur le fait que cette 
société-là est celle que nous avons faite, celle dont 
nous sommes tous responsables, acteurs et pas 
seulement témoins ? 

Les décisions politiques sont prises en notre 
nom, avec nos mandats. C'est peut-être aussi de ce 
constat que naît notre désarroi et notre sentiment 
d'impuissance. Car de toute évidence, le résultat de 
ces transformations se résume dans la ségrégation 
sociale territorialisée, décrite par Edgar Morin dans 
"Le ghetto français" : "Comment parler de "faire 
société" quand tout concourt à séparer 
physiquement les classes sociales, et même les 
individus d’une même classe, éloignés les uns des 
autres par la distance ?" Comment faire société 
quand les enseignants, travaillant en quelque sorte 
"hors sol", habitent à des kilomètres de leur lieu de 
travail, et sont pour la plupart dans l’incapacité de 
connaître et comprendre les conditions de vie de 
leurs élèves ? Comment faire société quand, le 
mouvement ségrégatif s’accélérant de lui-même, les 
différences sociales et culturelles ne s’assument plus 
dans la proximité du lieu de vie, au besoin par des 
frictions et des crises, mais sont mises entre 
parenthèses par l’effet de l’éloignement physique? Le 
racisme d’évitement n’est-il pas finalement porteur 
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de plus d’incompréhension et d’irréversibilité que le 
racisme de proximité ? 

 
La Ville à l’origine de tous les maux ? Insécurité, 

racisme, pollution etc. La question du “vivre ensem-
ble” s'y pose de façon aigue. Il y a de plus en plus de 
quartiers avec des niveaux sociaux homogènes, "on 
ne mélange plus les gens". Nombre le regrettent, 
mais s'en accommodent personnellement, quand ils 
sont du bon côté de la ségrégation. Cette rupture du 
lien social concerne aussi bien les relations entre les 
catégories sociales, les communautés, les générations 
que la séparation des activités. Pour nous, la ville 
devrait mêler les populations et éviter les ghettos.  

 
"La ville doit à nouveau faire société". 
C'est donc d'abord une mixité résidentielle qui 

est réclamée. Le retour du logement social ou bon 
marché en centre-ville induit le retour des jeunes, des 
classes moyennes et des communautés immigrées.  

Mais c'est aussi une mixité conviviale qui est 
souhaitée, des occasions pour les gens de faire 
connaissance, de partager des activités communes. 

Le lieu de rencontre par excellence est bien sûr le 
centre-ville, bien commun à partager par tous les 
habitants de l'agglomération. Mais les lieux propices 
aux rencontres disparaissent : les commerces, lieux 
où se pratique naturellement le brassage de la 
population tout comme les animations sportives et 
culturelles, sont délocalisées vers la périphérie.  

Pour autant, pas plus que l’École ne peut 
répondre à tous les problèmes de la société, la ville 
n’est pas seule en cause et la question sociale 
déborde souvent la question urbaine. Les réponses ne 
peuvent être confiées aux seuls spécialistes, 
urbanistes ou autres, mais nous concernent tous. La 
complexité des conditions et des processus qui 
agissent sur les divisions dans la ville, comme celle 
des politiques et des initiatives civiles à mettre en 
oeuvre, oblige à poser la réflexion et l’action dans 
des dimensions plurielles et interdépendantes, à tous 
les échelons du territoire urbain. 

Pour combattre la désorganisation sociale, les 
violences et l’insécurité n’est-il pas plus opportun de 
favoriser la "participation" de l’ensemble des acteurs 
présents sur un territoire (État, collectivités locales, 
associations, habitants) pour qu’ils développent eux-
mêmes leurs capacités d’action collectives et 
individuelles et construisent une "communauté 
civique" plutôt que de continuer entre soi (acteurs 
institutionnels, publics, parapublics et politiques) à 
vouloir imposer une forme de citoyenneté 
désincarnée à une population déresponsabilisée et/ou 
stigmatisée ? 

Pour consolider les "liens sociaux" nécessaires à 
la cohésion sociale et donc à la baisse des 
phénomènes d’insécurité, ne faudrait-il pas passer 
d’une "organisation verticale" se méfiant de la 

population, à une "organisation horizontale" faisant 
confiance aux "gens", à leurs capacités à s’intéresser 
à la "chose publique", à leur implication dans la 
constitution d’une "communauté civique", 
démocratique ?  
 

Les transports 
 

Les transports ne sont pas conçus en fonction du 
lien social, mais constituent simplement une réponse 
technique à une question économique. Ils se sont 
développés essentiellement pour amener travailleurs 
et matière première sur les lieux de travail, et livrer 
les produits finis. Accessoirement ils servent à 
découvrir le monde, mais il s'agit là encore de 
rapports économiques (le transport est une 
production, comme tout objet manufacturé) ou à 
rassembler des amis. 

Pour plusieurs raisons - pollution, facilité de 
livraison, coût des terrains, facilités fiscales…- les 
lieux de production se sont éloignés des lieux 
d'habitat , et de ce fait les besoins de déplacements 
se sont accrus, exigent de plus en plus de rapidité. 
Exemple local : “Pour 8 logements, soit 16 adultes 
dont 13 travaillent, il y a 11 voitures individuelles ; 2 
voisins se rendent à leur travail à pied, 1 à vélo 
(quand le temps est clément), et tous les autres 
utilisent leur voiture, avec tous les inconvénients 
qu'on lui connaît”.  

Situation absurde pourtant comme l'observe Ivan 
Illitch puisque nous employons plus de notre temps 
(de travail) pour payer la voiture que pour l'utiliser. 
Certains voient une évolution dans le fait que des 
entreprises ont mis en place un service de ramassage 
du personnel, et dans le développement du co-
voiturage. Mais la mobilité des actifs tend à 
s'accroître (en PACA, plus du quart de ceux-ci 
travaillent hors de leur lieu de résidence). 
L'organisation même du travail est pensée par rapport 
à cette "facilité" de déplacement (travail en temps 
éclaté, dans les grandes surfaces en particulier, ou 
dans les divers services de travail d'aide à la 
personne). Nos agglomérations s'étendent de plus 
en plus, déportant toujours plus loin les lieux de 
travail. Par ailleurs le prix du logement en ville est 
devenu tel qu'il pousse les travailleurs hors de 
celle-ci.  

Il ne s'agit pas pour autant de faire de 
l'automobile la cause de la perte du lien social dans la 
mesure où elle contribue aussi aux contacts entre des 
personnes que la vie tient à distance. Mais son 
développement a favorisé l'éloignement du lieu de 
résidence par rapport aux lieux de travail, de loisirs 
ou des commerces. 

Par ailleurs, l'absence ou l’insuffisance de 
transports collectifs contribue fortement à la 
“ghettoïsation” de quartiers et à l'isolement de 
certaines populations. De fait certaines zones, telles 
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celles citées d'un collège de la périphérie de Nîmes et 
de certains quartiers du nord de Marseille, sont 
privées de tout moyen de communication, ou sont 
très mal desservies. On peut aussi rappeler que les 
campus ont été pensés en-dehors des villes pour 
protéger celles-ci de l'agitation estudiantine.  

Pour toutes ces raisons nos villes et nos grands 
ensembles deviennent des déserts humains lorsque 
les familles les quittent le dimanche pour aller 
prendre un bol d'air à la campagne (ou vers des lieux 
anonymes de consommation…), ou en semaine 
quand chacun a rejoint son lieu d'activité.  

Les zones piétonnes, quand elles existent 
favorisent-elles les rencontres ? Si elles ne sauraient 
suffire, il est évident qu'elles y contribuent mieux que 
la voiture où on devient l'adversaire de tous les autres 
ressentis comme des agresseurs potentiels. Dans la 
zone piétonne, même si on ne parle pas à ceux qu'on 
rencontre, on prend au moins conscience de leur 
existence, première étape vers le sentiment du lien 
social. Mais que représentent les zones piétonnes 
quand la première d'entre elles, le trottoir, disparaît 
au profit de la voiture ?  

Des situations favorisent un peu plus la création 
du lien social : on cite le Stade Vélodrome, les lieux 
de culture, les voyages organisés. Mais ce qui 
manque à nos villes ce sont des lieux de commerce, 
d'échanges de paroles, de partage des décisions, où 
l'on va et d'où on revient à pied …qui ne seraient 
toutefois possibles que dans des espaces de 
dimensions humaines, ce que ne sont plus nos 
mégapoles. 

Dans la ville souhaitée, les citadins réserveraient 
un rôle clef aux transports publics ; on ne peut plus 

laisser la voiture envahir la ville. La saturation des 
centres-villes participe de la rupture du lien social : 
manque de convivialité, inconfort et sentiment 
d'insécurité créés par l'afflux de véhicules. Au 
contraire, les transports publics sont plébiscités pour 
relier les quartiers isolés, permettre à toutes les 
catégories de se déplacer et constituer un lieu de 
rencontre et de mélange social et générationnel. 

L'urbanisme, l'habitat et les transports sont 
des clés de ce lien social à recréer. L'agglomération 
est pour tous l'entité la mieux placée : gérer les 
compétences en matière d'urbanisme, d'habitat et de 
transports, et surtout gérer la bonne cohérence entre 
les trois. Si les erreurs commises dans le passé sont 
identifiées, la plupart des solutions le sont aussi. Il 
semble que soit nécessaire une autorité commune sur 
le territoire de l'agglomération, avec des ressources 
nouvelles et adaptées. Le rôle de l'État est également 
reprécisé, en tant que partenaire et en tant que porteur 
d'un discours incitatif à la re-fondation de la ville. 

La coupure intergénérationnelle, en partie à 
cause des développements technologiques, du fait 
aussi de la nouvelle organisation de la vie familiale, 
tout autant que des nouvelles conditions de travail, 
est certainement aussi un des éléments qui 
concourent à rendre difficile le sentiment de partager 
un même destin au sein d'une même société.  

Il existe cependant des lieux de création du lien 
social ; nous les avions inventoriés et analysés dans 
notre analyse "du JE au NOUS première partie". 
L’un de ces lieux demandait de notre part une 
investigation plus importante : les associations. 

 
II Des LIEUX du LIEN SOCIAL  

 
1 Rôle des Associations dans la création et le 

maintien du lien social: synthèse d'un article de 
Jean Louis LAVILLE 5  

Dès le 19ème siècle on a relevé l'importance 
essentielle de l'association comme lien social 
volontaire, et l'étude de la propension à s'associer 
comme l'une des tâches majeures des sciences 
sociales. La loi qui a reconnu le droit à s'associer a 
maintenant plus de 100 ans. Que peut-on faire 
comme analyse actuellement ? On parle parfois de 
crise du bénévolat, les adhérents actuels seraient 
égoïstes et consuméristes et ne s'intéresseraient 
qu'aux associations de sports et de loisirs, mais ces 
constats ne sauraient résumer l'ensemble des 
pratiques associatives. En termes statistiques on peut 
parler de stabilité : les associations concernent 40% 
des français adultes, un homme sur deux, une 
femme sur trois. Les créations d'associations ont 
augmenté depuis le milieu des années 70 : 20.000 

                                                 
5 L'association comme lien social, J.L. Laville - 2002 

en 1975/ 60.000 dans les années 1990. 8 français 
sur 10 sont concernés, ils ont une bonne image et 
pour 80% d'entre eux l'association est une idée 
d'avenir. S'agit-il d'un des paradoxes de notre vie 
moderne : l'essoufflement se conjuguant avec un 
essor sans précédent. ? 

Les associations répondent à un besoin 
économique : "dans certains cas les associations 
peuvent être mobilisées pour corriger les 
imperfections du marché". Il s'agit alors de répondre 
à une défaillance du marché. C'est le cas pour des 
services comme l'aide à domicile aux personnes 
âgées ou la garde d'enfants. La notion de confiance 
est ici primordiale. Le statut juridique de 
l'association. avec sa contrainte de non redistribution 
du profit constitue ce signal de confiance et garantít 
que le service ne sera pas surfacturé. 

Apports de la sociologie et des sciences 
politiques. 

Outre les intérêts économiques, on relève des 
aspects sociopolitiques, comme l'intégration sociale 
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ou la participation démocratique. L'association peut 
être basée sur des convictions (Weber). Elle s’inscrit 
dans l'espace public, l'auteur parle "d'intermédiarité 
entre sphères privées et sphères publiques". 
L'association ne dissocie pas les domaines de 
l'économique, du social et du politique. Les 
personnes concernées sont plus des acteurs du 
changement que des individus seulement rationnels, 
ils possèdent une capacité à penser la nouveauté, à 
aller au-delà des critiques qu'elle soulève. C'est 
précisément le chevauchement à la fois ouvert et 
indéfini de ces dimensions de l'identité au sein de 
l'espace public de nos sociétés qui constitue l'espace 
associatif en sphère intermédiaire mettant l'accent sur 
son caractère fondamentalement ouvert et 
pluraliste. Le triangle proposé par Evers situe 
l'association entre ménages, marché et État. Le cycle 
de la réciprocité s'oppose à l'échange marchand et 
il se distingue de l'échange redistributif dans la 
mesure où il n'est pas imposé par un pouvoir 
central. Action associative et action publique 
(services publics) sont issues de la résistance à 
l'utopie d'une société de marché. 

Les raisons de l’actualité des associations sont à 
la fois politiques et socio-économiques. 

Facteurs politiques : Appel aux associations 
pour remédier aux dysfonctionnements 
institutionnels. Ex : Associations para 
administratives (missions locales pour l'emploi, 
politiques sociales transversales, etc.) réunissant élus, 
organisations privées et publiques, partenaires 
sociaux. C'est une stimulation, mais, la dynamique 
associationniste vient d'ailleurs. Il s'agit surtout de la 
création massive d'associations sportives, culturelles 
ou de loisirs. Mais il y a aussi un développement dû à 
la "politisation" de la vie quotidienne. Par exemple la 
capacité autoréflexive récente qui a donné naissance 
aux mouvements féministes, ou le désir de mieux 
vivre et d'améliorer la qualité de la vie qui a donné 
naissance à de nombreuses associations autour de 
l'environnement, du social, de la participation à des 
projets (urbanisme, circulation…). Le militantisme 
généraliste, lié à un projet de Société, impliquant une 
action dans la durée et de fortes délégations de 
pouvoir dans le cadre de structures fédératives 
s'affaiblit (syndicats, partis, grands mouvements 
d'Education populaire) au profit d'engagements 
concrets à durée limitée, sur des activités ou des 
problèmes spécifiques. L'un des indicateurs de ce 
changement est le "militantisme moral" défendant 
des causes comme l'anti-racisme, les sans-papiers ou 
les sans-logis. 

Facteurs socio-économiques : Le regain 
associatif est aussi lié à des évolutions : 
vieillissement de la population, progression de 
l'activité féminine, nouveau profil des ménages, 
engendrent de nouvelles demandes de services dans 
une période où les gouvernements s'efforcent de 
contenir les dépenses de l'État. Ce qui entraîne une 

ambivalence: les associations impulsent des modes 
d'action innovants mais prêtent le flanc à l'accusation 
d'accompagner le désengagement de l'État. Dans 
cette catégorie on peut citer l'essor des services 
relationnels (70% de la population active travaille 
dans les services). Les 4/5èmes des associations se 
répartissent entre éducation et recherche, santé et 
services sociaux, culture, sports et loisirs soit 13% 
des emplois créés entre 1980 et 1990. Ainsi 
l'association tend à se transformer en entreprise 
sociale qui n'est ni publique, ni privée à but lucratif. 
Relevons encore les régies de quartier qui réunissent 
habitants, collectivités locales et bailleurs sociaux, 
"espaces publics de proximité". La spécificité de ces 
nouvelles structures réside dans leur mode 
fonctionnement et leurs ressources qui combinent 
bénévolat, ressources publiques et vente de services 
ou contractualisation avec partenaires privés. C'est 
une nouvelle logique d'économie solidaire. 

Une autre approche du lien social : Les 
associations rappellent l'importance dans la vie 
sociale de la référence à la solidarité. Dès le 19ème 
siècle la solidarité s'est imposée comme moyen de 
dépasser l'individualisme et se trouve liée, pour cette 
raison à l'émergence, de la sociologie. Durkheim et 
les solidaristes ont mis en avant la double dette 
sociale entre citoyens et entre générations. C'est un 
lien social volontaire qui succède à la charité en 
démocratie puisque réunissant des citoyens libres et 
égaux en droit. La question n'est pas de substituer à 
l'État une société civile associationniste, mais de 
reconnaître la complémentarité entre pouvoirs 
publics et associations sur des bases qui refusent 
l'instrumentalisation. La question du lien social dans 
l'association est liée à celle du devenir des 
démocraties.6 

 
A la suite de cet article l'un de nous rappelant 

que le "social" est le champ de la relation existant 
entre personnes qui ont l'occasion de se rencontrer, 
constate que les lieux de rencontre sont nombreux 
: famille, maison, quartier, église, école, … Le lien 
social se crée si le contact qui s'établit est jugé 
bénéfique par les protagonistes. Souvent il n'est 
d'abord que le fruit d'une relation mondaine imposée 
par la coutume ou l'éducation qui n'exige que le strict 
respect des convenances, mais demeure essentiel 
pour la vie en société. Pour dépasser le caractère 
aléatoire de ces liens, nos sociétés ont inventé 
l'association qui est "la convention par laquelle 
deux ou plusieurs personnes mettent en commun de 
façon permanente leurs connaissances ou leurs 
activités dans un but autre que le partage des 
bénéfices" , contribuant à satisfaire ce "désir de vivre 

                                                 
6 Il convient de noter cependant que depuis la parution de cet article, la 
pratique du Gouvernement actuel, au contraire de ce qui s’était passé les 
années précédentes, serait plutôt d’affaiblir le mouvement associatif en 
diminuant voire en supprimant les aides dont il bénéficiait auparavant. 
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en société [qui] est la quatrième loi naturelle", selon 
Boileau.  

Le milieu associatif n'est pas homogène. On a vu 
qu'elles se partagent entre associations à caractère 
culturel ou sportif, et celles à caractère social qui 
protègent les adhérents contre les "aléas" de la vie, 
celles qui regroupent des individus pour partager une 
même activité et enfin celles qui utilisent la loi de 
1901 à des fins tout autres (activités cultuelles, 
gestion d'emplois, activités lucratives …). La nature 
des associations varie donc suivant leurs buts : 
pratique d'une activité sportive ou culturelle, défense 
d'intérêts, exercice d'actions sociales ou humani-
taires, production d'activités 
lucratives ou pas, en direction 
d'un public consommateur ou 
acteur, promotion d'idées 
(philosophiques, religieuses, 
politiques, etc.). Rappelons ici 
que la loi de 1901 doit être 
comprise comme le droit 
reconnu de s'associer, en 
acquérant ou pas, la notion de 
personne morale sans entrer dans le cadre de la 
société commerciale, et doit se comprendre par 
rapport à un système qui depuis la Révolution se 
méfiait de tout regroupement à côté du vaste 
ensemble que constituait "la Nation". 

Au sein de l'association la solidité du lien créé 
est due en grande partie aux efforts de ses animateurs 
pour atteindre le but défini et à leur volonté de faire 
partager un même idéal. Dans les associations 
culturelles et sportives chaque adhérent vient pour 
pratiquer une activité qu'il a choisie et qui va lui 
demander un effort, physique ou intellectuel. 
Remarquons surtout que l'association des individus 
permet des activités impossibles sans elle, ce qui 
renforce le lien, puisque l'effort volontaire n'est plus 
seulement individuel mais devient effort collectif, 
dans un même objectif. On retrouve ici la notion de 
plus-value que Proudhon avant Marx mettait en 
évidence à partir de l'exemple suivant "pour dresser 
l'obélisque de la Concorde, le travail de deux cents 
hommes pendant une heure n'est pas équivalent au 
travail d'un homme pendant deux cents heures".  

Ainsi "seule la volonté peut créer un lien social 
évident", et c'est "dans le coude à coude de l'effort 
commun que le frère retrouve son frère", peut 
conclure l’un de nous. 

Par ailleurs, il existe des regroupements nés plus 
ou moins sous l'effet du hasard - colonie de vacances, 
classe, atelier, bureau, voire bistrot 7 - qui mettent en 
présence des individus différents, d'intérêts 

                                                 
7 Le "bistrot"qui ne semble pas spécialement répondre à une exigence de 
partager quelque chose de personnel avec d'autres, d'engager sa personne 
vers l'autre, n'en exerçait pas moins une fonction sociale dont la 
disparition est aussi source de la dissolution du lien social. Leur 
fermeture, qui n'a rien à voir avec la diminution de l'alcoolisme peut-on 
noter au passage, contribue à la désertification de nos quartiers. 

personnels divergents, mais les contraignent malgré 
tout à une certaine promiscuité et donc à un partage 
plus ou moins volontaire et consenti, dont beaucoup 
se pérennisent contribuant à la création de liens 
sociaux. 

Si l'association est de toute évidence créatrice de 
liens ils ne sont pas tous de la même solidité. Si 
certains sont éphémères et destinés à durer le temps 
de l'activité concernée, d'autres peuvent s'installer 
dans la durée soit parce que l'action elle-même exige 
ce temps long, soit qu'elle ait procuré une occasion 
de créer des liens qui dépassent le simple objet de 
l'association et ont permis le partage d'autres intérêts. 

Pourtant, par sa nature 
même, l'association regroupant 
des gens qui dès l'origine 
partagent un même intérêt ou 
de mêmes affinités, peut aussi 
contribuer à l'atomisation de la 
société; elle demeure malgré 
tout un lieu de détente, de 
rencontre de l'autre susceptible 
donc de modifier nos a priori, et 

de déplacer nos centres d'intérêts en nous ouvrant des 
perspectives vers lesquelles nous ne serions peut-être 
pas allés spontanément. 

Observons cependant que si les associations 
étaient aussi idylliques que tend à les décrire notre 
discours, vu le nombre des personnes engagées on 
devrait constater une force de changement bien plus 
notable face à l'indifférence qui règne dans ce monde 
si chargé d'injustices. A quoi on peut objecter que le 
nombre de conflits que les associations ont permis 
d'éviter ne peut guère être chiffré ; ce qui ne signifie 
pas qu'il est inexistant. Elles demeurent des lieux 
créateurs de confiance et d'entraide en répondant à 
nos intérêts individuels. Dans un univers où tout est 
monnayable, et où tout est estimé à sa valeur 
monétaire, l'association fait un peu figure 
d'anachronisme. Loin de remettre en cause son 
principe, cela nous prouverait plutôt son 
incontournable nécessité pour nous rappeler les 
vraies valeurs de l'humanisme. 

Enfin loin de s'opposer aux services publics, les 
associations sont des révélatrices des besoins sociaux 
que, pour diverses raisons, ils ne prennent pas 
encore, ou ne peuvent pas prendre en compte 
(lourdeur administrative de gestion, proximité des 
populations, espaces d'expression des besoins ou des 
frustrations…). Ainsi les pouvoirs publics tentent de 
plus en plus de les instrumentaliser soit pour leur 
faire remplir des missions qu'ils ne veulent pas 
assumer directement, soit parce que c'est une manière 
de contrôler les contestations voire parfois de 
détourner les forces vives qui menaceraient leur 
pouvoir ou seraient susceptibles d'orienter 
différemment l'opinion publique : qui paie détermine 
l'action, et soumet, plus ou moins, ses acteurs. 
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L'âge moyen des responsables associatifs est une 
des principales sources de la fragilité de la plupart de 
nos associations. Soit que la forme associative soit 
perçue comme non adaptée à un public plus jeune, 
soit que l'air ambiant n'incite guère à l'engagement 
des jeunes générations, soit que la jeunesse ait 
d'autres priorités que celle de l'engagement dans la 
vie associative, ou que les "anciens" refusent de 
partager leurs responsabilités, soit aussi que les 
générations de la relève n'ont pas connu le 
foisonnement des activités associatives que les 
générations précédentes ont connu dès leur plus 
jeune âge (patronages, scoutisme….) et qui leur ont 
permis de passer lentement de la passivité de celui 
qui se limite à obéir à la prise de responsabilités au 
sein d'un mouvement. D'où la nécessité de donner le 
plus tôt possible aux jeunes et très jeunes générations 
la possibilité d'exercer des responsabilités et de 
partager le bonheur de l'engagement, si nous 
estimons que les associations sont des institutions 
incontournables pour créer du lien social, des 
solidarités sans lesquelles toute société n'est qu'une 
jungle. 

Il y a quand même actuellement 1 400 000 
bénévoles qui agissent en France dans le cadre des 
associations et qui exercent une solidarité active. Si 
on peut craindre quelque chose dans ce domaine c'est 
la disparition de ce bénévolat s'il n'est pas pratiqué et 
reconnu dès le plus jeune âge. On apprend à être 
bénévole si l'éducation crée les conditions de son 
expression au sein du groupe, et si la société ne 
valorise pas excessivement le repli sur 
l'individualisme et la recherche de son propre intérêt.  

Sans le goût du partage des responsabilités, sans 
la volonté d'engagement dans une œuvre commune, 
que définissent les buts de l'association, celle-ci en 
soi ne suffit pas à constituer du lien social ; c'est 
l'action qui fait le lien social, la volonté de faire 
ensemble. La loi de 1901 donne la possibilité de 
s'associer, mais elle ne suffit pas pour créer du vivre 
ensemble. C'est donc bien cette volonté consciente 
d'agir avec d'autres dans un but partagé qui seule peut 
contribuer à créer du bonheur d'être avec l'autre, 
solidaire de l'autre, dans une construction commune 
où chacun apporte sa pierre, suivant ses capacités et 
profite à son tour de l'oeuvre commune, qui s'appelle 
la société. 

Cette notion de partage de responsabilités et 
d'engagement personnel paraît essentielle. Sinon 
quelle différence y aurait-il entre une entreprise 
d'automobiles qui répond à une demande de mobilité 
du public, dont les orientations et les décisions sont 
prises par des ingénieurs ni moins compétents, ni 
moins utiles, ni moins engagés pour leur entreprise 
que les décideurs, médecins et autres stratèges, qui 
font tourner une association d'aide humanitaire, grâce 
aux dons de particuliers bien peu engagés dans la 
responsabilité des actions qui sont conduites, en leur 
nom ? Le fait de participer par ses dons à une telle 

association crée-t-il plus de lien social que le fait 
d'acheter une voiture et fournir de l'emploi à des 
contemporains ?  

Le lien social se noue à partir de l'instant où un 
groupe se crée, mais si ce groupe n'a pas d'autre 
action sur la société que sa seule présence et les 
bénéfices de ses participants, autrement dit s'il 
n'interagit pas avec le reste de la société, ce lien 
social est bien peu productif et ce n'est pas sous cette 
forme qu'il peut effectivement changer quelque chose 
de fondamental dans notre perception de l'autre et le 
sentiment de partager un même destin, ce qui 
pourrait être une définition de la société. 

Nous tournons donc bien autour de l'idée que 
dans le lien social il y a ce sentiment de partager 
quelque chose de personnel avec d'autres, d'engager 
sa personne vers l'autre. 

Parfois aussi des circonstances inattendues 
peuvent permettre de retrouver cette nécessité 
d'exprimer sa solidarité, son amitié partagée envers 
une personne : on cite le cas du départ à la retraite 
d'un concierge qui fut l'occasion pour tous les 
habitants d'un immeuble d'organiser quelque chose 
en commun, sur l'initiative d'une seule personne, 
mais qui permit à tous d'un peu mieux se connaître, 
ou d'un peu moins s'ignorer. Mais si ceci fut possible 
c'est certainement aussi parce que ce salarié n'avait 
jamais limité ses activités à sa seule fonction ; il avait 
su aussi prendre sa place dans un groupe social 
donné. Ce bel exemple d'un engagement en dehors de 
tout contexte associatif dans la forme loi de 1901, 
montre que l'association dépasse le cadre de ce que 
définit la loi. S'associer c'est bien s'engager ensemble 
pour une action dont on partage les objectifs pour 
construire ensemble une œuvre commune, fût-ce au 
départ un pot d'adieu.  

Divers acteurs qui appartiennent à la mouvance 
"socio-économique" s’attachent à promouvoir une 
forme du lien social à partir de l’association, parmi 
lesquelles les associations de solidarité : réseaux 
d’échanges, coopératives, associations de quartier, 
entreprises solidaires. Le courant “anti utilitariste” 
prône, quant à lui, l’essor d’une forme traditionnelle 
du lien social: le don réciproque. En Italie, une 
théorie rationnelle de la société se développe autour 
des thèmes de “solidarité efficiente”. Cette 
constellation théorique s’alimente de nombreuses 
études sur la vitalité des associations, des réseaux 
d’échanges informels, des liens de solidarité et de 
sociabilité qui se tissent dans les sociétés modernes. 
On peut aussi évoquer à ce stade la participation de 
nombreux jeunes à des associations humanitaires qui 
contredirait la tendance évoquée si souvent de 
consumérisme et d’égoïsme. 

La logique des réseaux est un point de 
confluence de nombreuses réflexions actuelles. Dans 
son livre “la société en réseaux" le sociologue 
Manuel CASTELLS décrit le basculement de nos 
sociétés d’un ordre pyramidal (gouverné par des 
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institutions centralisées et hiérarchiques) en un 
monde en réseaux. Par réseaux, les sociologues 
entendent à la fois les réseaux marchands (qui 
transcendent maintenant les États comme les 
multinationales), le réseau internet, les réseaux de 
transports, et les multiples réseaux de sociabilité 
informels qui se forment par le biais des associations, 
des clubs, et "tribus" en tout genre. La vie sociale 
tout entière, de l’économie à la famille, serait ainsi 
tissée d’un enchevêtrement de "réseaux d’affinités 
instrumentales et affectives, aussi dynamiques 
qu’éphémères". La société ne serait pas en voie de 
désagrégation, mais se trouve confrontée à un 
processus de destruction-recomposition permanent 
autour de ces réseaux, plus fluides, instables, 
éphémères, mais sans cesse renaissants. 

Un exemple de réseau, l'association "Peuplades"8 
se propose de mettre en relation des individus pour 
partager des activités diverses et créer ainsi du lien 
social au niveau de la cité, chacun y contribuant 
suivant ses compétences, ses besoins, et son désir 
d'aller vers l'autre. C'est un exemple de nouveaux 
réseaux rendus possibles par l'internet. Peuplade 
concernerait quelque 10 000 Marseillais et une 
quinzaine de villes de l'Hexagone, sans adhésion, ni 
cotisation. Communautés, réseaux, associations 
suffiront-ils à renouer le lien social ? Cela suppose 
qu’on s’accorde sur le diagnostic de crise 
généralisée.  

 
La plupart des auteurs admettent qu’il ne 

s’agit pas tant de reconstruire une société nouvelle 
à partir d’un seul pilier communauté/association 
ou réseau, que de combiner plusieurs dispositifs 
intégrateurs. C’est plutôt un scénario composite 
qui est mis en avant, dans lequel l’État, le marché, 
la famille, l’école, les associations, les réseaux se 
combinent pour assurer ensemble une cohésion 
sociale toujours incertaine et toujours en 
recomposition. 

 
Mais la sociabilité dans nos villes est remise en 

cause par l'ignorance dans laquelle nous sommes de 
certaines détresses qui ne peuvent trouver solution 
dans de tels regroupements : on cite l'exemple 
rencontré dans un Centre Social de cette maman d'un 
quartier populaire qui élève seule un enfant de 17 
mois dans un taudis et qui ne sait à quelle porte 
frapper pour survivre avec un minimum de dignité. 
Ainsi le Centre Social est un autre exemple de 
réseau, réponse politique, insuffisante certes mais 
seule à même d'entendre de telles détresses et de 
contribuer à leur apporter un début de réponse. 
"Créer du lien social, c'est donner les droits de vivre 
essentiels." Et seuls des organismes sociaux plus 
nombreux et plus disponibles sont susceptibles de 

                                                 
8 http://www.peuplade.fr/home/?v=home 

satisfaire ces besoins de manière pérenne. Nous y 
reviendrons dans la IIIème partie sur le rôle de l'État et 
des politiques publiques. 

 
2-Les évènements et le lien social  
Considéré sous l’angle initiatives à prendre ou 

suggestions pour mieux faire société, "l'événement" 
ne paraît pas une lieu essentiel de création de lien 
social durable, même si on peut souhaiter ou 
préconiser le développement d’évènements festifs ou 
sportifs qui rassemblent et transcendent la population 
d’un pays, de l’Europe, ou même pourquoi pas du 
monde. Certains de ces évènements évoqués ci-après 
sont dans la mémoire collective. 

 
Le foot est le sport le plus répandu, le plus 

diffusé Il mobilise des foules nombreuses de tous 
âges, dans un même lieu et remplit les trois 
conditions du théâtre classique : “Qu’en un lieu, 
qu’en un jour, un seul fait accompli, Tienne jusqu’à 
la fin le théâtre rempli” (Boileau). On vient de loin 
pour participer à cette fête, pour s’éclater, crier, 
chanter, se défouler. Le caractère partisan est évident, 
c’est l’essence même de l’évènement : on est pour 
son équipe et contre l’équipe adverse. Comme 
principe binaire on ne fait pas plus simple, bonne 
illustration du “manichéisme”. Cette simplicité se 
manifeste tout au long du déroulement de 
l’évènement, n'y interviennent guère de notions 
complexes. Est-ce le signe qu'on ne pourrait partager 
que des choses simples ? Ou bien que l’esprit de fête, 
voire de liesse, ne pourrait être atteint que dans des 
circonstances d’exacerbation simples et même 
simplistes de réactions qui traduisent les fondements 
primaires de la psychologie humaine depuis la nuit 
des temps (pour ou contre, noir ou blanc, joie ou 
colère, adhésion ou opprobre, esprit grégaire). Les 
expressions les plus viles se “libèrent”: racisme, 
insultes, vulgarité etc... Mais aussi on communique 
facilement avec l'inconnu dans le partage d'une 
même réaction. Le corps participe à cette exubérance 
(cf. la danse). On porte des emblèmes (écharpes, 
chapeaux); on crie, on interpelle, on chante. Le 
spectacle est partout, au stade comme dans la rue ou 
devant la télé. Le bruit et la fureur font partie de la 
fête: klaxons des voitures, embouteillages. 

Rappelons-nous la coupe de 1998 et notamment 
à Marseille : le crescendo a été parfait puisque 
l’équipe de France est allée en finale et l'a remportée. 
A Marseille les téléspectateurs étaient nombreux et 
dès la fin du match la foule s’est précipitée dans la 
rue pour partager ce quelque chose. Les acteurs 
élevés immédiatement au rang de héros de la nation, 
une liesse de plusieurs jours et le souvenir ancré dans 
la mémoire collective.  

Marseille  a vécu avec intensité cet évènement, la 
plupart d’entre nous en a été témoin. Plusieurs 
matches s'y sont déroulés avant cette finale 
mythique, dont un quart de finale opposant les Pays-
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Bas au Danemark. “En soirée, sur le Bd Michelet ou 
sur le Prado il y a foule, on se parle même si on ne 
connaît pas la langue, on se fait des signes d’amitié. 
“Il y a d’ la joie”, une réelle impression de 
fraternité. Bonne humeur et humour sont de rigueur 
même si ce soir là l'équipe de France n’était pas 
impliquée". Mais aussi, autre match, autre écho, le 
match Tunisie / Angleterre : "Des vociférations de 
groupes hébergés dans un hôtel voisin, des Anglais 
avec leur viatique de canettes de bière. Envolée 
l’impression de fraternité mais la violence, la bêtise, 
le racisme, qui aboutirent à des bagarres avec des 
blessés". 

Autre considération, parmi bien d'autres 
possibles: le pouvoir politique “utilise” l’évènement 
en s’appropriant le succès. Réception de l’équipe de 
France de foot à l’Élysée et la côte du Président 
Chirac a augmenté subitement. Pendant quelques 
jours la France est championne du Monde et tout est 
dit. 

La dernière coupe du monde de rugby n'a pas 
abouti à un phénomène de cette ampleur. En sport, 
seul le foot peut avoir un tel impact sur la population. 
On a pu parler d’opium du peuple.  

 
Un autre événement marseillais mérite d'être 

signalé: La Massalia 1999. Cette fête se voulait un 
hymne collectif à la diversité, réalisé par les 
Marseillais pour les Marseillais, un mariage entre 
folklore traditionnel et imaginaire. La population 
était mise en scène ainsi que son patrimoine. Les 
Marseillais sont venus de tous les quartiers, ils sont 
“descendus” vers la lumière du Centre, vers le Vieux 
Port, étalant leur multiethnicité. Ils exprimaient 
l'identité d’une ville qui se caractérise par le brassage 
des populations d’origines diverses. La couleur, le 
folklore, la musique, la joie, l’originalité se sont 
mélangés pour exalter les origines, se projeter dans 
l’imaginaire, et rappeler l’histoire d’une des villes les 
plus anciennes et son caractère méditerranéen. 

 
Des événements plus anciens font aussi référence 

en matière de liesse populaire : 1936 Le Front 
populaire, les Congés payés, etc. L’impression d’un 
mieux, conquis de haute lutte, l’impression de 
fraternité et d’un monde meilleur et moins dur, un de 
ces moments de transcendance d’une population, 
d’une joie communicative. Et pour ceux qui ne les 
ont pas vécus, il reste les anniversaires avec les repas 
républicains, en 1996, au Parc Chanot, en 2006 à la 

Mairie du 14/15 : des échos de grands moments de 
joie partagés. Il en fut de même en 1981 avec 
l’arrivée de la Gauche au pouvoir, ou en 2007 avec 
l'élection du champion de la Droite. Mais comme 
tout ce qui touche le politique, cela ne concernait 
qu'une partie de la population, certes majoritaire, 
mais était ressenti comme un échec et une frustration 
par l’autre partie. En restent pourtant des moments 
forts dans les mémoires. 

 
Pour revenir au présent, pensons aux 

manifestations sociales de rue. On peut aussi 
évoquer l’ambiance festive, fraternelle qui y règne, 
ses bruits, ses chansons, ses slogans, l’humour, les 
déguisements. On y rencontre des amis ou 
d'anciennes relations et c’est un moment un peu entre 
parenthèses de confraternité. Mais ici encore on peut 
observer qu'une forte partie de la population 
n’apprécie pas et n’adhère pas à cette démarche. 

 
Pour reprendre le propos liminaire, on pourrait 

penser qu’une société "épanouie" serait une société 
qui aurait le sens de la fête, qui saurait promouvoir 
de nouvelles formes, de nouvelles occasions ou 
raisons de fête, en dehors de celles liées à la tradition, 
à l’histoire ou au foot... Mais ce surcroît de société, 
ce mieux vivre ensemble ne pourrait être 
qu’éphémère et pour que l’impact soit réel et durable, 
il faudrait que ces manifestations soient renouvelées 
assez souvent et sans doute s'useraient-elles d'elles-
mêmes. 

 
Nous vivons dans un monde désenchanté, où la 

vie, sacrifiée aux dieux Argent et Compétition, 
semble privée de sens, et en oublie la personne.  

 
Il nous faut recréer les liens du collectif. Ceux-

ci se tissent en particulier à partir des réseaux, 
mais peut-être avons-nous trop tendance à les 
vouloir pérennes. De nos jours, ils se détruisent et 
se recomposent en permanence sous d'autres 
formes, sur d'autres motivations que par le passé, 
et notre société est une mosaïque de plus en plus 
complexe, de moins en moins hiérarchisée, ce qui 
n'induit pas forcément une réduction de la 
capacité de ces réseaux à créer du lien social. Mais 
face à cette fragilité, le rôle de l’État dans la 
création du lien social, nous est apparu 
incontournable. 
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III Le rôle de l’État et politiques publiques 
 

1-L’État et le lien social 
 

XVIème siècle : théorisation de l’État moderne avec 
Machiavel et Jean Bodin. 
1789-1815 : sous la Révolution française et l’Empire, 
création des départements et des communes, 
élaboration du Code Civil etc. 
1944-1946 : En France nationalisation d’entreprises, 
Ordonnances créant la Sécurité Sociale. 
1951 : Création de la Communauté européenne du 
Charbon et de l’Acier (CECA) suivie de la 
Communauté Économique Européenne (CEEA et 
CEE, Traités de Rome en 1957), puis de l’Union 
Européenne (U.E, Traité de Maastricht en 1992) 
1982 : En France, lois de décentralisation : La loi du 
2 mars 1982 supprime la tutelle administrative sur les 
Collectivités territoriales. 
2003-2004 : En France, approfondissement de la 
décentralisation avec l’Acte II de la décentralisation 
qui débute avec la réforme constitutionnelle du 28 
mars 2003 et s’achève avec la loi du 13 août 2004 
définissant les nouveaux transferts de compétences 
aux collectivités. 
 
Évolution du rôle de l’État 

Depuis le Moyen-âge, l’État a acquis sa 
légitimité et a sans cesse accru son rôle. 

L’État s’est peu à peu détaché de la personne du 
souverain pour devenir une abstraction recouvrant 
une communauté d’hommes, fixée sur un territoire et 
possédant une organisation politique ayant le 
monopole de la puissance légitime. L’État n’est pas 
construit partout de la même manière : il résulte de 
l’histoire, des mœurs, de la religion de chaque pays. 

Le rôle de l’État n’a cessé de grandir au cours 
des siècles, et avec lui l’appareil administratif et les 
prélèvements fiscaux sur la nation. Destiné au début 
à protéger les citoyens par ses fonctions de 
législation, de justice, de police, de défense – on 
parle maintenant de fonctions régaliennes - et à 
percevoir pour ce faire l’impôt, l’État s’est fait 
l’organisateur de la vie économique et sociale. Il fixe 
les règles du jeu économique, agit par lui-même 
(travaux publics, éducation, nationalisations) et 
organise les relations et la protection sociale. 

En raison de la construction européenne et de la 
décentralisation, de nécessaires évolutions sont en 
cours. L’État doit se recentrer sur ses domaines 
d’intervention propres : éducation, justice, 
diplomatie, régulation économique, cohésion sociale, 
organisation de la solidarité nationale et de la 
protection sociale des plus démunis. Il doit clarifier 
ses responsabilités là où elles apparaissent confuses, 
chercher à être plus efficace et mieux décider, avec le 
souci de préparer le pays à l’avenir, à apprendre à 
déléguer à l’échelon local. Au niveau européen, cela 

signifie des partages de souveraineté, l'organisation 
du contrôle démocratique de l’Europe, le 
renforcement de la proximité avec les citoyens et la 
visibilité de l’action européenne, l'assouplissement 
des règles de fonctionnement communautaire etc. 
L’Europe doit ainsi respecter les États qui la 
constituent. 

La fragilisation du lien social. Perçu comme 
complexe, peu accessible, loin des citoyens, trop 
réglementaire l'État doit affronter une crise de 
confiance de la part des citoyens qui trouvent qu’il 
n’assure plus efficacement l’éducation, la justice, la 
sécurité et se replient parfois par des réflexes 
communautaires autour de religions, de phénomènes 
culturels, de racines régionales…  

Le pouvoir de l’État a une double nature. Il 
est le garant de l’ordre social, tout en étant un 
instrument de contrainte et de domination. Ce que 
Marx avait bien vu. Le sociologue Max Weber a écrit 
dans le même sens “l’État consiste en un rapport de 
domination de l’homme par l’homme, fondé sur les 
moyens de la violence légitime”. 

Cette conception autoritaire a décliné dans la 
période récente : l’ordre social ne peut pas reposer 
uniquement sur la contrainte. Les penseurs du 
XVIIème siècle pensaient que l’échange et le 
commerce créaient les liens entre les individus 
constituant le ciment de leur cohésion. L’idée peut 
nous paraître curieuse aujourd’hui, car le libre-
échange et le marché ont abouti depuis à de 
véritables guerres économiques, mais c’est oublier 
qu’en ces temps, le marché pouvait être considéré 
comme un synonyme de solidarité entre les hommes. 
C'est le sens du “doux commerce” défendu par 
Montesquieu. 

Le lien social est-il réductible au pouvoir et à 
l’échange ? Les réponses de Hobbes “l’État doit fixer 
les lois de la vie commune" et de A. Smith 
“l’échange est un ciment du social”, ne satisfont pas 
la plupart des sociologues et anthropologues pour qui 
la Société repose aussi sur un troisième pilier : la 
culture. 

Durkheim voyait dans la religion l’un des 
ciments des sociétés traditionnelles, la religion 
porteuse de valeurs, de normes de conduite “tu ne 
tueras point, tu ne voleras pas, tu aimeras ton 
prochain”. À travers les cérémonies et rituels 
collectifs, le groupe se constitue en organe unique et 
fusionnel. Les sociétés modernes où la religion est en 
déclin, doivent recréer un système de représentations 
communes, une morale laïque pour souder entre eux 
les individus. 

Reste à expliquer par quels mécanismes 
l’individu intégrera les valeurs collectives. La 
sociologie propose ses analyses. Bourdieu désigne 
sous le concept d’habitus l’ensemble des dispositions 
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acquises dans un milieu social qui détermine les 
façons d’agir, de penser, de se conduire propres à ce 
milieu. Au constat des évolutions récentes des modes 
de vie, les sociologues pensent que notre conception 
d’une société comme un système social organisé, 
avec un État qui dirige et contrôle des institutions 
stables (famille, école, entreprise et classes sociales) 
aux frontières bien définies, est en train de se 
dissoudre.  

La vie sociale apparaît désormais comme un 
ensemble disparate, désordonnée, formée de réseaux 
fluctuants, d’institutions instables, de groupes 
sociaux, de tribus, communautés composites, aux 
frontières floues, où les liens sociaux (familles, 
travail, politique) se sont fragilisés. Certaines raisons 
de ces transformations sont connues : crise 
économique, chômage de masse, bouleversements de 
la famille, déclin de l’État, individualisme. 

Les sociologues parlent de désinstitutionalisation 
à propos des transformations de l’école, de la famille, 
de l’entreprise. L’État a perdu son rôle et son emprise 
sur la société, non seulement du fait du déclin du 
dirigisme économique, de la décentralisation des 
décisions, de l’ouverture internationale, mais aussi 
par la perte de sa force symbolique, sans doute à 
cause du discrédit du politique, qui se constate dans 
le reflux des participations électorales et la 
désaffection des partis, entre autres. 

Ces analyses sociologiques, plutôt pessimistes, 
rejoignent notre constat à propos des associations de 
la disparition de la société globale au profit d’une 
mosaïque de réseaux plus fluides, instables, 
éphémères, sans cesse renaissants. 

Pour autant l’État, les Collectivités Publiques et 
les Services Publics demeurent des acteurs essentiels 
de la vie sociale ; ils créent les règles, les font 
respecter (ou plutôt sont censés les faire respecter). 
La crise économique en cours a redonné de 
l’importance à ces institutions, en particulier à l’État 
accouru au secours de grandes sociétés capitalistes 
qui la veille proclamaient sa nuisance.. 

Les responsables sauront-ils tirer les leçons de 
cette période pour "réformer" dans le bon sens (car 
ce terme est galvaudé depuis ces dernières années) 
pour un meilleur fonctionnement et une meilleure 
justice sociale ? Rien n’est moins sûr. 

 
2- Les services publics  
Le mot service est le plus souvent utilisé avec 

deux verbes qui en change fondamentalement le sens 
: rendre service ou vendre un service. Rendre un 
service c'est donner un coup de main. On est dans 
l’acte gratuit, bénévole, le don. Mais, rendre 
implique qu’on avait reçu quelque chose avant. 
Autrement dit qu’on est en dette, ou qu’il s’agit d’un 
échange de dons. Ainsi, il est admis inconsciemment, 
que dans nos relations aux autres, a priori, il existe 
une dette, à laquelle on ne peut échapper. C’est la 
notion même du lien social. Où l’on retrouve la 

notion de dépendance solidaire, chère à Durkheim. 
Or, lien veut dire attache. Autrement dit le don 
attache l’autre qui doit vous rendre ce don et ainsi de 
suite à l’infini, on est donc l’obligé de l’autre et 
réciproquement. Comme l'a montré Marcel Mauss, 
ce type d’échange a pour but de créer le lien social, 
alors que l’échange marchand, au contraire, libère. Je 
m’acquitte en payant l’équivalent de l’objet reçu. En 
achetant mon pain je ne m’oblige ni n’oblige le 
boulanger à avoir des relations suivies.  

Où l’on voit qu’entre rendre ou vendre un 
service il y a une totale contradiction : l’un 
attache, endette mais établit le lien social et est 
facteur de cohésion, l’autre libère mais coupe le 
lien social, source de décohésion On peut 
facilement admettre que la notion de service 
public se réfère au principe du don contre don, 
avec obligation réciproque, facteur de cohésion 
sociale alors que le marché est garant de la liberté 
individuelle, mais libère de l’obligation de 
solidarité et donc est facteur de décohésion 
sociale. L'équilibre entre rendre et vendre un 
service permet la coexistence de la liberté et de la 
solidarité, mais il ne saurait y avoir confusion 
entre les deux.  

Remarquons que dans une société divisée 
socialement (gouvernants - gouvernés, dominants - 
dominés, riches - pauvres etc.), le don peut être le 
moyen de lier, de s’attacher l’autre, mais ici, hors de 
toute réciprocité égalitaire dans un rapport de 
soumission. Le puissant donne pour s’attacher et 
soumettre l’autre, le contre don étant l’obéissance : le 
service ainsi offert conduit l’autre à la servitude 
comme dans la société féodale, ou le paternalisme ; 
le don ou l’offre de services gratuits est l’un des 
instruments du pouvoir. La démocratie et la notion 
moderne de service public rétablissent l’équilibre et 
même d’une certaine manière renversent le rapport 
de domination. C’est le citoyen, la société, le peuple, 
qui donne en premier par l’impôt et oblige le Pouvoir 
non à lui offrir mais à organiser en retour les services 
collectifs indispensables à tous, services qu’il décide 
par le débat démocratique et contrôle par des règles 
élaborées par ses représentants. 

Il faut rappeler que le terme de démocratie ne 
définit pas une société mais une forme de pouvoir 
politique. La famille, l’école ou l’entreprise ne sont 
pas démocratiques par exemple, si on entend par 
démocratie que toute décision doit être prise à 
l'unanimité et que la responsabilité est la même pour 
tous. Mais famille, école, entreprise peuvent 
fonctionner pour le plus grand bien de tous si ceux 
qui détiennent le lourd pouvoir de décision, parents, 
enseignants, cadres savent que leur autorité ne suffit 
pas pour créer ce minimum d'harmonie sans lequel 
toute cohabitation est un enfer, et tout lien social 
s'évanouit.  

Ainsi les services publics ne peuvent pas plus 
fonctionner sur une délibération constante des 
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caprices du publics, que sur la non prise en compte 
des besoins et des critiques de ceux à qui il est 
destiné et au "service" de qui il doit sa raison d'être.  

Ce sont l’État, et les autorités publiques 
décentralisés, qui en ont la responsabilité et doivent 
s'assurer de leur bon fonctionnement, fonctions qu'ils 
ne peuvent assumer qu'en respectant un 
fonctionnement démocratique, c'est-à-dire en restant 
à l'écoute des usagers qu'ils peuvent entendre en 
particulier par des comités d'usagers, fonctionnant 
sous la forme associative par exemple ou, mieux, 
élus quand c'est possible (comité d'entreprise, comité 
de parents d'élèves au Conseil d'École, conseil de 
coopérative au niveau de la classe, etc.) qu'il peut 
promouvoir et encourager, sans pour cela renoncer à 
ses propres responsabilités, celles de s'assurer que le 
service soit le plus efficace possible, non au profit 
d'une minorité agissante, mais de l'ensemble du 
public concerné. 

 
L'actualité nous permet encore d'évoquer les 

diverses actions et mobilisations de certains services 
publics pour défendre ce qui à nos yeux paraît un 
rouage essentiel du lien social et du vivre ensemble.  

Le traitement de la question de la recherche 
scientifique et des universités tout autant que celle de 
la santé publique nous paraît emblématique de deux 
conceptions diamétralement opposées de la société 
que nous voulons construire. S'agit-il de 
revendications catégorielles ou d'autres enjeux sont-
ils en cause ? S'agit-il d'une réforme dont nul ne 
conteste la nécessité ou de la destruction de quelques 
uns des fondements de notre vivre ensemble. 

 
A- Deux services publics menacés au nom de 

la réforme: Santé Publique et Université 
 
Deux "réformes" ont mobilisé cette année les 

milieux hospitaliers et universitaires contre elles, et 
présentent entre elles des similitudes qu'il n'est pas 
sans intérêt de mettre en relief. Toutes deux 
procèdent de la même logique libérale de 
privatisation, de marchandisation, de destruction des 
services publics. 

 
1 – des services publics contraints à la recherche 

de financements propres et donc à la rentabilité:  
Pour la Recherche et les Universités, la loi LRU 
("Liberté et responsabilité des Universités") 
désengage l'État, les ouvre à la concurrence et au 
marché, et les contraint à rechercher leurs ressources 
financières. Ce qui aurait pour première conséquence 
le choix de diplômes circonstanciels, l'augmentation 
des frais d'inscription, la création de différents types 
d'établissements suivant la ressources des étudiants 
ou les divers sponsors (ainsi l'Institut de Management 
du Sport reçoit des subventions importantes de l'OM 
mais il n'en a pas la totale maîtrise puisque elles sont 
affectées par le sponsor).  

Pour l'Hôpital ("loi Hôpital Santé Patient 
Territoire") en passant de la notion de service public 
à celle de mission de service public, on abolit la 
distinction clinique privée dont le but est la 
rentabilité financière et hôpital dont le public recevra 
des soins en fonction de ses revenus, au public 
précaire des soins parcimonieux, aux autres des soins 
de qualité. 

 
2 – Concentration de pouvoirs : Les présidents 

d'universités auront la charge de répartir les heures 
de cours et de recherche, d'évaluer les universitaires 
(suivant des critères locaux), de déterminer les 
méthodes d'enseignement et le contenu des cours (en 
fonction de critères essentiellement gestionnaires). 

Le Directeur de l'hôpital devient un chef 
d'entreprise, patron de la médecine qui y est 
pratiquée alors qu'elle ne relève pas de sa 
compétence. Il obtient un rôle d'arbitre, et c'est lui 
qui in fine détermine les projets médicaux de 
l'hôpital et les soins, suivant des critères non de santé 
publique mais de gestionnaire. 

 
3 – Des emplois sont supprimés dans les 

Université comme en milieu hospitalier. Pour les 
universités on avance le chiffre de 2090 postes 
supprimés, et le passage en sous-traitance de tous les 
emplois de catégories C, quant à l'Hôpital c'est 20 
000 suppressions d'emploi qui sont annoncées, dont 
1090 pour les hôpitaux de Paris. La sous-traitance y 
est déjà pratiquée depuis longtemps avec les 
problèmes qu'on rencontre par exemple dans le 
développement des maladies nosocomiales (entretien 
confiée à des entreprises extérieures). 

 
4 – Concentration des établissements. A 

l'Université sont créés des pôles de compétitivité, est 
imposée la "mutualisation", sont fermées les petites 
universités qui permettaient l'accès aux études 
supérieures de jeunes qui n'ont pas les moyens de 
supporter les frais d'un éloignement du milieu 
parental et sont évidemment menacées les sections 
non rentables. Rappelons au passage ce que 
représente dans la vie économique et culturelle locale 
l'existence d'un pôle universitaire. 

L'Hôpital lui sera soumis à un plan territorial, lui 
aussi contraint à une"mutualisation"qui ne tiendra 
guère compte des besoins des patients, verra ses 
moyens financiers et humains restreints, fermera ses 
services"non rentables", verra disparaître les 
hôpitaux de proximité ; c'est bien une restriction de 
l'offre sanitaire qui est programmée. 

 
5 – Le statut des personnels est affecté. La 

mastérisation des enseignants"souligne la 
généralisation de cette destruction à tout 
l'enseignement, de la maternelle à l'université". Les 
universitaires voient leur charge d'enseignement 
s'accroître ("travailler plus pour gagner autant"), 
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quant aux médecins ils passent à un statut contractuel 
avec un salaire variable suivant les objectifs 
(gestionnaires et non sanitaires) du directeur de 
l'hôpital. 

 
Il s'agit donc bien de marchandiser deux services 

publics.  
 
Pour l'Université en la soumettant, au détriment 

du Savoir, aux nécessités de l'utilitaire et du 
compétitif, en supprimant des postes, en externalisant 
des fonctions, en contraignant à l'augmentation des 
droits d'inscription, moyen d'assurer des revenus, et 
de sélectionner la "clientèle", en la soumettant aux 
exigences des financeurs de droit privé, d'abord 
soucieux de leur investissement. 

Pour l'Hôpital en le soumettant à la logique 
financière au détriment de la logique sanitaire, ce qui 
le conduira à privilégier les pathologies rentables 
(tout comme actuellement les laboratoires 
pharmaceutiques peu soucieux des remèdes vers des 
maladies rares ou des clientèles non solvables). C'est 
la mise en conflit de la maladie et du compte 
d'exploitation, du qualitatif et du quantitatif, du coût 
des soins et de leur qualité tout autant que de la 
sécurité du malade. 

 
 
Face à cette tentative de destruction il importe 

de limiter au maximum le gâchis.  
Nul ne conteste que l'Hôpital aussi bien que 

l'Université connaissent de graves 
dysfonctionnements et qu'il est de la fonction de 
l'État, et des responsables locaux d'apporter les 
améliorations nécessaires, mais la logique qui est 
mise en œuvre dans ces deux "réformes" ne fera 
qu'accroître ces dysfonctionnements. Les 
"mandarins" qui déjà font parfois la loi ne 
verront que renforcer leur pouvoir incontrôlable 
puisque justement leur mandarinat les rendra 
indispensable pour assurer la rentabilité de leur 
service.  

On sait ce que l'on casse, et on ne sait que trop 
où nous a conduits la seule gestion économique 
des besoins humains : vers une crise qui n'est pas 
le fait d'un malheureux coup du sort mais de la 
rapacité sans fin de ceux qui disposent du pouvoir 
de conduire les affaires du monde.  

 
Quand le marché vient d'apparaître dans sa 

nudité peut-on encore nous dire que savoir et 
santé doivent se soumettre à ses lois ? Quand les 
maîtres du monde n'arrivent plus à cacher leur 
nuisance par la foi qu'ils ont placée dans la 
religion néolibérale et leur incapacité à redresser 
ce qu'ils ont détruit, doit-on encore les laisser agir 
impunément et continuer leurs destructions ?   

 

B- Rôle de l'État et politiques publiques (ou 
action publique): 

 
L'existence d'un lien social effectif suppose un 

engagement, tant de l'individu que l'État qui doit en 
assurer sa solidité. Le lien social dépend de la 
reconnaissance réciproque de l'un par l'autre, c'est le 
"contrat social" jamais souscrit mais toujours 
implicitement sous-entendu.  

 
La jeunesse :  
On pourrait résumer la fonction de l'État à deux 

missions : gouverner pour assurer le présent, et 
préparer l'avenir, entre autres en permettant à la 
jeunesse de s'y insérer et de le construire. Or nos 
sociétés ont déplacé leur intérêt pour la jeunesse : 
jadis la rue, l'école, le mouvement associatif lui 
appartenait alors qu'aujourd'hui elle n'est plus guère 
considérée que par son pouvoir de consommation 
("boîte", gadgets électroniques, marques, y compris 
dans leur parcours scolaire par la multiplication des 
cours particuliers …). La rue a été privatisée au profit 
de la voiture, le stade est le lieu du fric roi et de 
l'esbroufe, les subventions aux associations sont en 
chute libre, tandis que les municipalités se chargent 
des maigres lieux d'accueil de jeunes, non pour en 
faire des responsables mais des consommateurs 
d'activités. Les jeunes s'effacent de notre horizon, ils 
bricolent un présent, dans le ludique ou dans la 
délinquance, nous ne leur permettons plus de 
construire un avenir, y compris les jeunes adultes qui 
dans leur grande majorité ne se sentent plus tellement 
concernés par la vie de la cité (vie politique, 
associative, relationnelle …)9.  

"Le pire des États est celui qui cède sa jeunesse 
aux marchands". S'il ne veut pas encourir ce reproche 
l'État devrait prendre l'École au sérieux, permettre 
l'accès de tous, et des jeunes en particulier, à la 
culture et à ses œuvres, créer des espaces où le 
bouillonnement naturel de cet âge pourrait s'exprimer 
(on pense à des espaces où les jeux de ballon sont 
libres d'accès), développer un service civique, des 
services d'accueil à l'écoute de leurs aspirations et de 
leurs détresses, entendre et prendre en compte les 
propositions qui émanent ici ou là, elles existent.  

Un changement de posture à l’égard de la 
jeunesse s’impose, autrement dit le passage d’une 
représentation de la jeunesse comme danger ou 
comme problème à une approche de la "jeunesse 
comme ressource". Il s’agit par là de reconnaître que 
les jeunes sont riches de potentialités qui ne 
demandent qu’à s’exprimer à condition que soit créé 
le "cadre d’expérience" ou que soient prises en 
compte les sociabilités et pratiques juvéniles dans 
leur diversité. Encourager et accompagner les 
initiatives individuelles et collectives, les inciter à 
s’inscrire dans une démarche de projet, de 

                                                 
9 voir Annexe IV - Jeunesse et solidarités 
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participation à la vie publique sont autant de leviers 
pour reconnaître le rôle des jeunes comme acteurs de 
et dans la Cité. C'est par exemple ce que propose les 
"Juniors associations", en direction des mineurs. 

Le contexte dans lequel les adolescents ont à se 
construire, les difficultés rencontrées, la fragilisation 
de certains parcours peuvent constituer autant 
d’amplificateurs de risques pour des êtres en 
situation de fragilité accrue que vivent tous les 
jeunes, et certains bien plus que d'autres.  

Sécuriser les trajectoires implique à la fois de 
comprendre les facteurs de fragilité, de prendre en 
compte leurs espaces ou moments critiques et de 
mettre en place des actions préventives adaptées à 
leurs pratiques et sociabilités. Dans nombre de cas, 
une action menée avec eux ou avec leurs pairs, dans 
des lieux adaptés ou avec des professionnels capables 
d’une écoute compréhensive, dans la cohérence de 
l’intervention publique peut faciliter cette action. 
Une bonne insertion sociale et professionnelle, la 
participation à des projets valorisants sont aussi des 
moyens de parer à des risques de dérive. 

 
Encourager la mobilité 
Celle-ci est aujourd’hui un facteur d’intégration 

et d’autonomie des jeunes. Si elle est une expérience 
ordinaire pour certains, d’autres jeunes sur des 
territoires enclavés, faute de ressources, par peur 
aussi de quitter des espaces perçus comme plus 
sécurisants restent assignés à résidence. Des 
politiques d’encouragement à la mobilité tant dans le 
loisir que dans l’accès à la formation et à l’emploi, 
des accompagnements adaptés pour les plus précaires 
afin de favoriser leur autonomie seront autant de 
leviers pour ce faire. 

 
Combattre les discriminations 
Cette question est depuis quelques années à 

l’agenda politique avec la mise en place de 
dispositifs ad hoc. Poursuivre en ce sens s’impose, 
afin que la volonté politique se décline en actes. Il y 
va de l’adhésion de tous à une République porteuse 
et garante des valeurs d’égalité de droits. Au-delà du 
rappel nécessaire de la Loi comme protectrice de 
tous, les politiques publiques ont à jouer un rôle 
d’impulsion et de conviction auprès de tous les 
acteurs des champs où la discrimination pèse encore : 
accès à la formation et à l’emploi, au logement, aux 
loisirs…, ainsi qu’un rôle d’accompagnateur auprès 
des jeunes victimes (potentielles) de cette 
discrimination. Une société devenue plurielle comme 
les nôtres dans un monde où les frontières enfin 
s'effacent à nouveau ne peut continuer à fonctionner 
sur des modèles du passé comme celui du XIXème 
siècle par exemple, comme le rêvent les dévots d'une 
"France éternelle", et doivent prendre en compte 
cette pluralité pour la fondre dans une nouvelle unité 
nationale à réinventer (comme ce fut le cas dans le 
passé!). 

 
3 - Quel État ? 

 
Par définition l'État ne peut être "rentable", il est 

investissement sur l'avenir, ses fonctions ne peuvent 
être marchandisées; toute destruction d'un service 
public est une automutilation de ses fonctions et un 
renoncement à faire du lien social : l'argent distingue 
et favorise celui qui possède, il ne crée pas du lien, il 
oppose, met en compétition, transforme l'autre en 
centre de ressource à mon profit ou en rival. La 
disparition d'un service public est toujours l'ouverture 
d'une brèche où s'engouffre l'appât du gain, une 
déchirure dans le lien social, une plaie qu'il faudra un 
jour panser à grands frais. Un État qui se gèrerait 
comme une entreprise ne serait plus au service de ses 
contractants mais à celui d'une oligarchie financière 
retirée derrière ses murailles. On sait comment cela 
se termine inévitablement. 

 
Tel que nous le concevons, dans l'optique qui 

nous préoccupe présentement, l'État devrait être celui 
qui définit les normes, qui sans cesse évoluent, dans 
le bon sens si la démocratie fonctionne, au hasard ou 
aux caprices de quelques intérêts quand celle-ci 
défaille. Il ne suffit pas de décréter qu'il doit 
s'intéresser à la jeunesse, les nazis l'ont fait et ont 
prouvé où cela pouvait mener, mais il doit le faire en 
se soumettant à l'expression populaire, non en la 
contrôlant ou en la manipulant, par exemple en 
sortant une loi chaque fois qu'une émotion agite la 
société, précisément parce que son rôle est de se 
placer dans le long terme.  

Se soumettre à l'expression populaire suppose 
que tous les services de l'État, et non une poignée de 
politiciens soucieux de carrière, soient à l'écoute des 
besoins, observateurs lucides et distanciés des crises, 
et permettent à la démocratie d'être vivante. Donc, 
que l'État réussisse à persuader qu'il travaille pour le 
bien commun et que l'impôt, par exemple, n'est pas 
une ponction douloureuse mais une contribution au 
bien-être général. 

 
L’École doit intégrer dans son enseignement 

cette pratique du lien social, car c'est là que se 
prépare la société future. La dégradation du pilier que 
constitue la famille est souvent invoquée, mais plutôt 
que d’envisager des sanctions pour celles qui ont 
lâché prise, il est préférable de créer des structures 
pour les aider. Enfin il faudrait reconstituer le droit 
du travail qui a été “détricoté” et qui ne représente 
plus qu’une protection très affaiblie pour les salariés, 
et pour ce faire, les syndicats devront retrouver leurs 
fonctions premières d'organisation et de défense de la 
classe salariale. 

 
Les associations sont d'autres lieux, à côté des 

partis, syndicats, mouvements d'idées, où devraient 
pouvoir s'exprimer les aspirations du peuple. Celles-
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ci s'épuisent souvent en de vains combats qui ne sont 
pas entendus face d'une part à des citoyens devenus 
consommateurs, qui apaisent leurs mécontentements 
par de la contestation brouillonne, et d'autre part des 
politiques qui ont perdu, trop souvent, le sens du bien 
public trop préoccupés par la poursuite d'une carrière 
dont dépend leur avenir et qui est donc soumise à des 
échéances immédiates et de courte vue. 

 
Le communautarisme trouve là un terreau 

propice à son développement; il est un des moyens 
possible d'obtenir l'attention du politique ; il est une 
réponse au désarroi de l'individu qui ne se reconnaît 
plus dans une communauté plus large, une façon de 
s'affirmer en tant qu'individu par la fusion dans un 
groupe identitaire où il se sent reconnu et bienvenu, 
fût-ce en perdant une partie des droits que la société 
lui garantissait, parfois au détriment de ce qui était 
essentiel à ses (ou à nos) yeux, ou en l'enfermant 
dans des ghettos qui l'éloignent de ceux auxquels 
l'État prétendait l'intégrer.  

On pense ici aux mauvaises réponses aux réels 
problèmes de la carte scolaire du fait de la 
territorialisation de nos villes : on permet à l'élève 
"méritant" d'aller vers un "bon établissement", en le 
coupant des siens, en privant les siens de sa présence. 
On apporte une réponse individuelle à un problème 
de société que, ce faisant, on aggrave. On prend en 
charge celui dont la famille a conscience du 
problème et on renvoie les autres aux oubliettes où 
leurs parents ont déjà été précipités. On ne traite pas 
ainsi le problème de l'urbanisation ni celui de l'école 
en milieu défavorisé, pas plus que la dame 
patronnesse ne résolvait la misère ouvrière en faisant 
son aumône à la sortie de l'église ou en visitant ses 
pauvres.  

 
Faut-il s'étonner alors que l'individu ne se sente 

plus concerné par l'action de l'État ni par ceux de sa 
communauté d'intérêts, y compris le voisin 
occasionnel ? Que l'individu ne se sente plus 
possesseur de son école, de son bus, de sa police ? 
Que l'autre soit son rival et non son associé ? 

Dans le passé, pas si lointains pourtant et dans 
des situations économiques tout autant difficiles, 
l'État s'était doté de moyens pour permettre l'accès de 
tous à un échelon supérieur que celui où le destinait 
sa classe et assurer ainsi un brassage social. Très 
imparfait et aléatoire, il avait au moins le mérite 
d'exister. Les IPES, les Écoles Normales, puis les 
IUFM en assurant un revenu permettaient d'envisager 
la poursuite d'études. Fallait-il scier ce maigre 
escabeau ?  

Une des fonctions essentielles de l'État dans la 
construction du lien social est aussi d'assurer la 
justice, ou au moins de tendre à diminuer les 
injustices. Il ne peut être indifférent ni aux écarts de 
salaire, ni à la disparité énorme des revenus qui se 
sont développés ces dernières années à la faveur du 
"néo-libéralisme", cet autre nom du Capitalisme, 
dont il est devenu le serviteur, ni à la façon dont sont 
traitées certaines populations. Il ne peut s'emparer 
des services de la justice pour les mettre au service 
d'une classe ni s'affranchir des règles que l'histoire a 
écrites par des décisions démocratiques pour assurer 
son bon déroulement.  

Encore une fois l'État est justifié dans ses 
prérogatives, remplit sa mission, construit du lien 
social quand il n'est pas dévoyé. Qu'il semble faillir à 
sa tâche ou en être détourné et le ciment qu'il 
constitue se désagrège, le bâtiment s'écroule peu à 
peu. Cela se passe peut-être sous nos yeux. Et nous 
ne pouvons nous y résoudre. 

 
 

Du local au global 
 

"Quand vous êtes sur le terrain, vous percevez 
immédiatement que notre société a besoin d'aller 
plus loin que ce que la solidarité de droit assure. 
Bien sûr que la protection sociale, les aides, les 
structures de soutien sont indispensables et il faut 
tout faire pour les maintenir. Mais les gens ont aussi 
besoin de lien social. Une personne précarisée 
économiquement n'est pas en danger mais si elle est 
isolée socialement, elle peut très vite se sentir 
totalement exclue. C'est encore plus vrai pour les 
personnes âgées et les enfants.  

Ce vivre ensemble, cette fraternité dépendent de 
l'action municipale. Ce sont les maires, leurs 
équipes, qui peuvent encourager, à travers toutes 
leurs actions, ce travail si fondamental, ce lien 
quotidien qui permet aux jeunes et aux vieux, aux 
quartiers favorisés et à ceux qui le sont moins, aux 
bien-portants et aux malades de conserver une 
relation entre eux et de rester dans un même rapport 
de citoyenneté. Si la liberté et l'égalité relèvent 
principalement de l'État, la fraternité est d'abord une 
affaire locale car elle ne se décrète pas, elle se 
travaille au plus près des habitants. Ce ne sont pas 
des mots et je sais qu'il est de bon ton de dauber la 
fraternité mais c'est une erreur dramatique. Cet oubli 
est une erreur. Il aurait fallu aider au contraire les 
maires à renforcer les outils de cette relation."  
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IV Culture / diversité culturelle  
 

Notre objectif cette année était d’analyser en 
quoi des éléments qui constituent notre quotidien 
(tels l’aménagement du territoire, les structures, lieux 
de vie) contribuent à renforcer ou à déliter le lien 
social, cela pour tenter de donner des pistes de 
réponses à la question "comment mieux faire 
société ?". Quoique partiellement et imparfaitement 
nous avons tenté d’aborder ces questions, faisant des 
constats souvent bien pessimistes. Des pistes ont été 
avancées : 

- la création du lien social est d'abord de la 
responsabilité de l'État.  

- les associations restent également un des 
moteurs de la création du lien social malgré leurs 
faiblesses dues en grande partie à l'évolution de la 
société vers plus d'individualisme. 

- les occasions de création ou de récréation de la 
convivialité doivent être recherchées. 

- la nécessité de mieux cerner les besoins de nos 
sociétés, ceux de la jeunesse en particulier, est 
inévitable. 

 
Socialement, qu'est ce qui nous fait tenir 

ensemble dans une sorte de contrat ? Quels progrès 
sociaux sont imaginables, quelle émancipation est 
possible ? C’est une dynamique collective qu’il faut 
encourager, avec le souci de remettre dans une 
perspective d’utilité sociale chaque individu qui 
compose le corps social, sans doute en suscitant à la 
fois un esprit polémique, audacieux et imaginatif.  

 
Mais ce qui constitue certainement un des 

moteurs les plus forts du lien social nous semble 
bien être le partage d'une culture si bigarrée soit-
elle, de valeurs, d'une histoire, d'intérêts pas 
seulement matériels, communs. 

 
Il s'avère à la lecture de nos comptes-rendus 

mensuels, que faute de temps, peut-être, les questions 
d’appartenance, d’identité, ont été insuffisamment 
abordées ; peut-être aussi par crainte car trop souvent 
relayées seulement par les forces réactionnaires qui 
en ont fait leur cheval de bataille nous détournant des 
vraies questions qu'il serait souhaitable d'aborder 
franchement dans un système soucieux du bien être 
de tous, sans discrimination, et malgré tout ce qui 
peut nous distinguer, voire nous séparer. 

Ce n'est certainement pas en ignorant l'Autre, en 
le fantasmant, en l'accusant de tous les maux qui sont 
d'abords nos maux communs, que l'on tendra à 
retrouver cet espace commun que nous appelons 
société. Ce n'est certainement pas en rejetant dans 
nos marges ceux qui constituent, que cela nous plaise 
ou non, la même société que celle dans laquelle nous 
sommes arrivés de par notre hasardeux destin.  

Il nous faut donc apprendre à faire société en 
réalisant d’un même mouvement l’unité politique de 
la Nation et la reconnaissance de la diversité 
fluctuante des individus, des groupes, des 
communautés qui la composent, sans chercher à les 
éradiquer. Condition essentielle à la justice sociale.  

 
L’exercice est difficile car nous n’en avons pas la 

culture ou notre récent passé obère notre liberté de 
penser sereinement ces problèmes et cet Autre qui 
nous contraint à repenser notre propre identité. 

 
Peut-être faut-il commencer par s’interroger sur 

"la diversité", et sur la diversité dans "l’espace 
public"? De quoi parle-t-on ? Le mot occupe 
aujourd’hui une place dans le vocabulaire politique 
qu’il n’avait pas il y a encore trente ans. Pourquoi ?  

 
Dans l’école républicaine abstraite (qui n’a sans 

doute jamais existé) on tendait à ne considérer que 
l’esprit, la raison, la volonté de la future citoyenne ou 
du futur citoyen. Au contraire aujourd’hui, dans le 
monde concret de l’image et des images, chacun a 
besoin d’une reconnaissance qui lui permette de 
négocier sa place. Pour un adolescent contemporain, 
bricoler sinon construire, accepter, communiquer une 
image de soi estimable, faire reconnaître une identité, 
parfois déjà malmenée par une histoire douloureuse, 
constitue une tâche aussi urgente que difficile car il 
s'agit de coudre ensemble les diverses facettes de sa 
personnalité. Un environnement attentif et non 
complaisant peut l’y aider, à condition d’y mettre de 
la distance et de l’humour. 

 
L’héritage familial avec son histoire, ses valeurs, 

ses particularités sociales, culturelles, linguistiques, 
religieuses ou non, constitue une de ces facettes. Il 
est donc nécessaire d’intégrer toutes ces identités 
collectives partielles, toutes ces mémoires au sein 
d’une identité nationale générale : c’est à cette 
condition sans doute que la nation pourra donner à 
chaque individu sa place d’une manière ouverte et 
pertinente qui lui permettra d’agir en citoyen. Joël 
Roman nous rappelle qu'une société n’est pas une 
association d’archivistes, ce sont des gens qui 
ressentent des exigences liées à leur mémoire telle 
qu’ils la vivent et à la perception de la réalité 
spécifique de leur groupe. 

 
La société reste ouverte, dynamique, productrice 

de sens et de lien tout le temps que la 
reconnaissance fonctionne, que les individus et les 
groupes identitaires partiels sont en mesure de 
négocier et renégocier leur intégration et leur place. 
Tant qu’un groupe reste "invisible" ou dès qu’il le 
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devient, tant qu’il est méprisé ou désigné "non 
intégrable", la société se précipite contre ce bouc 
émissaire ; le processus de reconnaissance se bloque, 
et, avec lui, la société. Sans compter les souffrances 
de celles et de ceux qui appartiennent à la collectivité 
ignorée, méprisée. 

 
Pour éviter ce blocage mortel, l’écriture, la 

réécriture incessante et infinie d’un récit historique 
national (une histoire qui englobe toutes les histoires 
et permette à chacun de s’y intégrer) qui tienne 
compte de toutes les réalités rurales, citadines, 
ouvrières, bourgeoises, immigrées, coloniales et 
serviles, est une tâche indispensable. Récit historique 
et non roman historique, histoire et non pas mémoire, 
réalités objectives et non souvenirs sensibles. Ce récit 
historique permettra de relativiser les mémoires 
partielles souvent partiales.  

 
A partir de cette reconnaissance de tous par tous 

perpétuellement débattue et retravaillée, de cette 
mise en perspective, on peut rappeler les règles de la 
démocratie républicaine : pour mieux servir l’intérêt 
général qui ne se limite pas à la somme des intérêts 
particuliers, les citoyennes et citoyens égaux devant 
la loi sont appelés à exercer leur pouvoir politique 
souverain en laissant de côté leurs particularités. Ils 
consentiront à le faire à partir du moment où ils sont 
assurés qu’elles ont été prises en compte en amont. 
La tâche est d’autant plus urgente que la collectivité 
nationale elle-même doit négocier sa reconnaissance 
et sa place au sein d’une collectivité européenne 
englobante. 

 
A ce titre, les médias comme écho et fabrique de 

l’opinion ont un rôle déterminant. Ils sont les 
vecteurs d'une culture commune et de valeurs qui 
nous unissent et font de nous une communauté. Le 
point de jonctions de toutes nos différences rend 
ardue leur tâche, et ce d'autant plus qu'ils tendront 
vers le plus petit commun dénominateur, ce qu'on 
pourrait résumer dans la formule utilisée déjà dans la 
Rome antique, qui ne fut jamais une démocratie : "du 
pain et des jeux".  

Les empereurs assirent leur pouvoir sur les jeux 
du cirque, nos médias pour assurer leur puissance 
financière ont asservi nos hommes politiques en les 
transformant en histrions, et endormi le spectateur en 
badaud impuissant de leurs vanités. Trop souvent.  

Ce n'est pas ainsi que l'on "fait société", on 
asservit. C'est quand ils éveillent notre curiosité, nous 

interpellent, nous font réagir que les médias 
remplissent leur rôle d'éveilleurs culturels et nous 
amènent à sortir de notre torpeur pour aller vers 
l'autre. 

 
Pour ce qui est de l'information, c’est une 

évidence de rappeler que les médias ont la 
responsabilité de "la mise en forme des faits". Leur 
éclairage, leur contextualisation, devraient permettre 
de mieux en saisir la réalité, de les comprendre, de 
les situer de se construire une opinion, tant dans sa 
vie quotidienne que dans la perception de la société 
et la capacité à s’y insérer et d'être acteur de son 
évolution. La situation la plus banale demeure 
toujours le résultat d'un processus complexe 
dépassant largement le simple manichéisme du bien 
et du mal auquel nous avons tous tendance à le 
réduire. Saisir cette complexité, fournir les éléments 
d'analyse exige du temps, de la réflexion, et ne 
saurait se limiter à la petite phrase du jour ou aux 30 
secondes par lesquels bien trop souvent nos médias 
réduisent les faits et opinions.  

 
Notre perception du monde, de l'autre passe par 

les médias. Notre rapport à l'autre, ce qui fait 
précisément société, dépend des éléments que nous 
avons reçus pour nous constituer sinon une opinion, 
du moins un sentiment. A défaut d'une richesse d'une 
information telle que nous l'avons définie, c'est dans 
notre entourage immédiat, que nous irons trouver les 
mauvais outils pour nous forger un sentiment 
d'appartenir à quelque chose puisque par essence 
l'homme est et demeure un être social. 

Si nous sommes menacés de communautarisme, 
c'est parce que nous n'aurons pas réussi à créer ce 
sentiment d'un espace commun où nous avons tout à 
partager. Les médias, comme vecteur d'une culture 
commune, constitutive de cet espace commun, ont 
leur part de responsabilité. Ils ne sont pas les seuls 
bien évidemment.  

Si notre société n'arrive plus à recréer ce 
sentiment de solidarité et d'intérêts partagés, chacun 
ira se réfugier vers ce qui lui ressemble et le protège 
de cet autre perçu comme hostile. Il est plus 
qu'urgent d’éviter que les solidarités communautaires 
se transforment en replis communautaires. La lutte 
contre les exclusions et les inégalités socio-
économiques ne doit pas être dissociée de cette 
réflexion d’ordre culturel où la culture est prise au 
sens large, incluant les modes de vie des collectivités 
humaines et leurs représentations. 
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n ne peut espérer "faire société sans élaborer, en commun un certain nombre de valeurs en 
oubliant que le pouvoir spirituel avait été omniprésent tout au long du 19ème siècle. La 

question de l'esprit public, de la morale sociale, de la laïcité a toujours été une question centrale pour les 
Républicains, peut-être la question décisive, mais dans la mesure où elle était hors des schémas habituels des 
interprétations dominantes, elle est toujours restée secondaire.".  

Eric Favey nous rappelle ici que "le cadre laïque est très opérationnel à condition de ne pas camper sur le 
triptyque républicain et ne pas rester dans un cadre réducteur d’abstention, de la neutralité. Notre époque 
appelle une laïcité d’engagement qui montre qu'il possible de vivre dans une société diverse tout en 
recherchant le souci de l’intérêt général, du bien commun, de l’unité.  

La laïcité est ce qui permet de renouveler le capital des valeurs et de ne pas rester, à propos de ces 
valeurs, sur des déclarations qui ne se confronteraient pas à la réalité. "Des valeurs qui ne tremblent pas 
sont des valeurs mortes. Si elles ne descendent pas du fronton des édifices pour se confronter au réel, elles 
seront discréditées" disait Jaurès. 

Force est de constater que tout ce qui a constitué le visage lumineux de la civilisation dite occidentale 
présente aujourd’hui un envers de plus en plus sombre. Ainsi, l’individualisme, qui est l’une des grandes 
conquêtes de cette civilisation, s’accompagne de plus en plus de phénomènes d’atomisation, de solitude, 
d’égocentrisme, de dégradation des solidarités. Ainsi ce produit ambivalent de notre civilisation, la technique, 
qui a libéré l’homme d’énormes dépenses énergétiques pour les confier aux machines, a dans le même temps 
asservi la société à la logique quantitative de ces machines et d'une croissance qu'on nous présente comme 
inéluctable, dans une logique du toujours plus.  

S’il y a une crise de civilisation, c’est parce que les problèmes fondamentaux sont considérés en général 
par la politique comme des problèmes individuels et privés. Celle-ci ne perçoit pas leur interdépendance avec 
les problèmes collectifs et généraux.  

La politique de civilisation à laquelle nous aspirons vise à remettre l’homme au centre de la politique, en 
tant que fin et moyen, et à promouvoir le bien vivre au lieu du bien-être. Elle devrait reposer sur deux axes 
essentiels, valables pour la France, mais aussi pour l’Europe nous dit Edgar Morin : "humaniser les villes, ce 
qui nécessiterait d’énormes investissements, et lutter contre la désertification des campagnes." 

Au terme de cette réflexion, nous pourrions suggérer de dépasser des pratiques de "médiation" qui ne 
seraient que le prolongement de l’action des institutions au plus près des gens à partir d’une légitimité venue 
d’en haut, de discours politiques et institutionnels par l’organisation de modalités de concertation, de 
coordination et d’action intégrant - au-delà des mouvements intermédiaires classiques toujours nécessaires - 
l’ensemble des acteurs (professionnels, bénévoles et habitants) qui souhaitent s’impliquer dans la vie locale et 
la construction de la régulation sociale. Dans tous les cas, l’émergence d’une telle société que l’on pourrait 
qualifier de "participative" nécessite la mobilisation de "nouvelles" règles partagées ainsi que l’affirmation 
d’une identité individuelle et collective assumée.  

Cette logique de participation ne peut donc être définie que par la coopération de forces institutionnelles 
et politiques (venues d’en haut) avec celles des organisations sociales (venues d’en bas) engagées dans un 
espace public peut-être conflictuel mais néanmoins respectueux des particularités de chacun ; l’ensemble de 
ces forces étant motivé par un objectif commun : "mieux vivre ensemble, égaux et différents" au sein d’une 
communauté d’interconnaissance ouverte sur le monde. 

 
Ainsi comme nous le demandait J. Jaurès "ayons une confiance inébranlable en l’avenir" et 

comme nous y invite Claude Lévi-Strauss "il faut écouter le blé qui lève, encourager les 
potentialités secrètes, éveiller toutes les vocations à vivre ensemble que l’histoire tient en réserve".

� �



 23 

ANNEXE I 
EXPLOSION DES SOLIDARITÉS, UNIFORMITÉ, SOLITUDE 

La civilisation urbaine remodelée par la flexibilité 
Extrait d'un article paru dans LE MONDE DIPLOMATIQUE - Février 2001 - 

 
Il arrive que les villes soient mal administrées, rongées par la 

criminalité, sales et délabrées. Nombreux sont ceux qui estiment 
pourtant que l'on gagne à y vivre, même dans les plus épouvantables. 
Pourquoi ? Parce qu'elles ont la capacité de faire de nous des êtres 
humains plus complexes. Une ville est un lieu où les gens peuvent 
apprendre à vivre avec des inconnus, à partager des expériences et des 
centres d'intérêt non familiers. L'uniformité abrutit, tandis que la 
diversité stimule l'esprit. 

La ville offre aussi à ceux qui l'habitent la possibilité de 
développer une conscience d'eux-mêmes plus riche. Ils ne sont pas 
simplement banquiers ou balayeurs, bourgeois ou prolétaires : ils 
peuvent être l'un ou l'autre, ou tout cela en même temps, voire plus. Ils 
ne sont pas assujettis à un schéma identitaire figé. Les gens peuvent 
développer des images multiples de leur identité, en sachant que ce 
qu'ils sont varie en fonction des personnes qu'ils fréquentent. C'est là le 
pouvoir de la diversité : libérer de toute identification arbitraire. […] 

Cependant, la ville n'assure pas toujours ces avantages. Une des 
grandes questions posées par la vie urbaine est de savoir comment faire 
interagir effectivement toutes les complexités qu'elle recèle - afin que 
les gens deviennent plus cosmopolites - et faire des rues surpeuplées 
des lieux de prise de conscience de soi plutôt que des espaces de peur. 
Le philosophe Emmanuel Lévinas parlait de proximité de l'inconnu, et 
l'expression traduit bien l'aspiration que nous devrions avoir en 
concevant nos cités. 

A cet égard, les architectes et les urbanistes se voient confrontés à 
de nouveaux défis. Car la mondialisation a bouleversé le mode de 
production qui permet aux salariés de travailler de manière plus 
flexible, et les contraint à vivre la ville autrement. […] 

Il y a vingt ou vingt-cinq ans, les entreprises ont commencé […] 
à supprimer certains niveaux administratifs (en utilisant les nouvelles 
technologies de l'information), et à faire disparaître la pratique de 
l'activité fixe pour lui substituer des équipes travaillant sur le court 
terme et à des tâches spécifiques. Dans cette nouvelle stratégie, les 
équipes entrent en compétition les unes contre les autres, en cherchant 
à répondre aussi rapidement que possible aux objectifs fixés par le 
sommet de la hiérarchie. […] Les plans de carrière ont fait place à des 
emplois qui consistent à effectuer des tâches spécifiques et limitées. 
Quand la mission prend fin, l'emploi est souvent supprimé. Dans le 
secteur des hautes technologies de la Silicon Valley, la durée moyenne 
d'un emploi est de huit mois. Les gens changent constamment de 
partenaires professionnels. Les théories modernes de la gestion 
d'entreprise prétendent que la durée de consommation d'une équipe ne 
doit pas dépasser un an. 

Ce modèle ne domine pas encore le monde du travail. Il ne 
représente que l'angle d'attaque pour une évolution: aucune nouvelle 
entreprise ne veut plus pratiquer l'emploi à durée indéterminée. Mais la 
flexibilité n'entraîne pas plus la fraternité qu'elle ne promeut la 
démocratie. Il est difficile de se sentir engagé envers une entreprise 
dont la nature n'est pas bien définie […] 

Le travail sur une tâche spécifique fait peser sur les salariés une 
énorme pression […] une confiance informelle met du temps à se 
développer ; il faut apprendre à connaître les gens. Une présence 
simplement temporaire dans une entreprise pousse à garder ses 
distances et à ne pas s'impliquer, puisqu'on n'y restera pas. 

D'ailleurs, cette absence d'implication mutuelle est l'une des 
raisons pour lesquelles les syndicats ont tant de mal à mobiliser les 
travailleurs dans les industries ou entreprises qui pratiquent la 
flexibilité. La fraternité comme destin partagé, ensemble durable 
d'intérêts communs, a été affaiblie. Socialement, le système du court 
terme engendre un paradoxe : les gens travaillent intensément en 
subissant une énorme pression, mais leurs relations aux autres 
demeurent curieusement superficielles. Ce n'est pas un monde dans 
lequel l'engagement réel vis-à-vis des autres a beaucoup de sens, sur le 
long terme. 

La flexibilité du capitalisme a les mêmes effets sur la ville que 
sur le lieu de travail. De même que la flexibilité du système de 
production entraîne des relations plus superficielles au travail, de 
même ce capitalisme entraîne un système de relations superficielles et 
distantes dans la cité. Cela se présente sous trois formes. La plus 
évidente est l'attachement à la ville. Les taux de mobilité géographique 
sont très élevés chez les travailleurs qui connaissent la flexibilité. 
L'intérim est le seul secteur du marché du travail en croissance rapide, 
entraînant pour les salariés nombre de déménagements. Dans des 
sphères plus élevées de l'économie, les cadres déménagent aussi 

fréquemment que par le passé, mais cette mobilité était d'une autre 
nature. Ils restaient pris dans la routine de l'entreprise, et cette dernière 
déterminait exactement leur place, leur trajectoire, et peu importait 
l'endroit où ils se trouvaient sur la carte. C'est justement ce lien que 
brisent les nouveaux modes de travail. […] 

La seconde expression du nouveau capitalisme est la 
standardisation de l'environnement. Il y a quelques années, le dirigeant 
d'une grande entreprise du secteur de la nouvelle économie, au cours 
d'une visite de bureaux ultramodernes et d'espaces publics splendides, 
déclara : "Cela ne nous conviendrait pas, les gens pourraient s'attacher 
exagérément à leurs bureaux, ils pourraient se les approprier." 

Le bureau du travail flexible n'est pas censé être un lieu dans 
lequel on nidifie. La structure administrative des entreprises flexibles 
nécessite un environnement physique qui puisse être rapidement 
reconfiguré. A l'extrême, le bureau se réduit à un terminal. Le caractère 
neutre des nouveaux bâtiments résulte aussi de leur valeur d'échange 
comme unités d'investissement. […]. C'est pourquoi les principes 
architecturaux de base des édifices de la nouvelle économie [sont] : 
extérieur de l'édifice surchargé d'ornementation, espaces intérieurs 
toujours plus neutres, standardisés, susceptibles de reconfiguration 
immédiate. 

Parallèlement, nous assistons à la standardisation de la 
consommation publique : un réseau mondial de magasins vendant les 
mêmes biens dans les mêmes genres d'espaces […]. Il est difficile de 
s'attacher […] la standardisation produite l'indifférence. […] La fidélité 
et l'attachement envers des lieux spécifiques se dissolvent sous l'effet 
de ce nouveau système. Les villes cessent de proposer l'inconnu, 
l'inattendu, le stimulant. De la même façon, les acquis d'une histoire 
partagée ou d'une mémoire collective s'effacent devant la neutralité de 
ces espaces publics. La consommation standardisée attaque les 
références locales au même titre que le nouveau lieu de travail mine la 
mémoire intériorisée, partagée par les travailleurs. 

La troisième expression du nouveau capitalisme est moins 
visible. La flexibilité, le travail effectué sous la pression désorientent 
profondément la vie familiale. Les clichés habituellement véhiculés par 
la presse - enfants laissés à eux-mêmes, adultes stressés, déracinement 
géographique - ne touchent pas au coeur de cette perte de repères. En 
fait, les codes de conduite qui régissent le système moderne du travail 
détruiraient les familles s'ils s'appliquaient au cercle familial : ne pas 
s'engager, ne pas s'impliquer, penser à court terme. Le rappel des 
valeurs familiales par l'opinion publique et les politiciens a bien plus 
qu'une simple résonance droitière. C'est une réaction, certes 
élémentaire mais profondément sincère, devant les menaces qui pèsent 
sur la solidarité familiale dans la nouvelle économie. C. Lasch présente 
la famille comme un paradis dans un monde sans cœur. Cette image 
prend d'autant plus d'importance quand le travail devient en même 
temps plus précaire et plus exigeant en termes de disponibilité des 
adultes. L'un des effets de ce conflit, assez bien étudié, sur les 
employés d'âge moyen, c'est le retrait des adultes de la participation à 
la vie civique, pris comme ils le sont dans la lutte pour stabiliser et 
organiser leur vie familiale. Cette participation à la vie civique 
demande, elle aussi, un temps et une énergie dont le foyer ne dispose 
pas toujours. 

Cela amène à parler d'un des effets de la mondialisation sur les 
villes. La nouvelle élite mondiale […] évite le champ politique urbain. 
Elle veut bien mener ses activités dans la cité, mais refuse de la diriger 
; c'est un système de pouvoir sans responsabilité. […] 

Cette évolution s'explique par le fait que l'économie mondiale 
n'est plus enracinée dans la ville au sens où elle n'est plus sujette au 
contrôle de la cité. […] 

Menaçant de s'expatrier n'importe où dans le monde, la firme 
transnationale se voit offrir d'énormes exemptions fiscales pour être 
incitée à rester, méthode de séduction avantageuse et rendue possible 
par l'indifférence apparente que les entreprises affichent à l'égard des 
lieux où elles s'installent. En d'autres termes, la mondialisation pose un 
problème de citoyenneté à l'échelon des villes comme à l'échelle des 
nations. Les villes ne peuvent capter des fonds de ces entreprises, et ces 
dernières prennent peu de responsabilités en rapport avec leur présence 
dans la ville. La menace de délocalisation rend possible ce refus des 
responsabilités. Nous manquons, en conséquence, de mécanismes 
politiques qui obligeraient les institutions incertaines et flexibles à 
apporter une juste contribution en échange des privilèges dont elles 
jouissent dans la cité. 
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Tout cela agit sur la société civile urbaine, qui repose sur un 
compromis fondé sur la séparation mutuelle. C'est-à-dire un accord 
visant à ne pas s'occuper des affaires d'autrui. C'est une des raisons 
pour lesquelles, d'un point de vue positif, la cité moderne est comme un 
accordéon susceptible de s'étendre facilement pour incorporer de 
nouvelles vagues de migrants ; les espaces de différenciation sont 
hermétiques. D'un point de vue négatif, le compromis mutuel par la 
séparation sonne le glas des pratiques civiques - qui exigent la prise en 
compte des intérêts divergents -, ainsi que la perte de la simple 
curiosité humaine à l'égard d'autrui. 

En même temps, la flexibilité du nouveau lieu de travail engendre 
un certain sentiment d'incomplétude. Le temps flexible est plus 
séquentiel que progressif : on travaille sur un projet, puis sur un autre 
sans aucun lien avec le premier. Pourtant, il n'y a pas de raison que, 
parce que quelque chose manque dans votre propre existence, vous 

vous tourniez vers les autres, vers la "proximité des inconnus" 
(Levinas). 

Cela suggère quelque chose quant à l'art de concevoir de 
meilleures cités. Il nous faut mêler différentes activités dans un même 
espace, comme l'activité familiale a pu se mêler, à une certaine époque, 
au lieu de travail. L'incomplétude du temps capitaliste nous renvoie au 
problème qui a marqué les débuts de la cité industrielle. 

Une cité qui a atomisé le domus, cette relation spatiale qui avait, 
avant l'ère industrielle, combiné famille, travail, espaces publics de 
cérémonies et autres espaces sociaux moins formels. Nous avons 
besoin de retrouver le caractère collectif de l'espace pour combattre le 
temps séquentiel du travail moderne. 

Richard Sennett - Professeur de sociologie à la London School of 
Economics ; auteur de Le travail sans qualité : les conséquences 
humaines de la flexibilité, Albin-Michel, Paris, 2000. 

 

 
 

ANNEXE II 
à propos de l’urbanisme 

 
Depuis 1970 une série de plans successifs concernant la politique de la ville se sont succédés, souvent en réponse à des crises ponctuelles. 
Quelques dates :  
•1977 : opérations "Habitat et vie sociale" visant à réhabiliter les HLM avec l'aide financière de l'État.  
•1981 : programmes de développement social des quartiers (DSQ) après les troubles de Vénissieux, 
•1981 : zones d'éducation prioritaire (ZEP) créées par A. Savary, ministre de l'Éducation nationale.  
•1983 : mission "Banlieues 89" avec l'objectif de réhabiliter et relier entre elles les banlieues.  
•1988 : création de la Délégation interministérielle à la ville ; extension de la politique de DSQ.  
•1990 : après les troubles de Vaulx-en-Velin, Mitterrand confie à M. Delebarre le ministère de la Ville.  
•1991 : premiers Grands Projets urbains du gouvernement de M. Rocard ; loi d'orientation de la ville.  
•1992 : B. Tapie, propose un "plan pour les banlieues" et démissionne trois jours après. 
•1994 : premiers contrats de ville sous l'impulsion de S. Veil.  
•1996 : pacte de relance pour la ville du gouvernement Juppé : création des zones urbaines sensibles.  
•1999 : nouveaux contrats de ville ; programme de rénovation urbaine du Cité interministériel à la ville.  
•2003 : programme national de rénovation urbaine (PNRU) ; création de l’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) (loi d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine).  
•2005 : Loi de programmation pour la cohésion sociale (janvier), Loi d’égalité des chances (mars). En automne : des émeutes urbaines remettent au 
premier plan de l'actualité la politique de la ville.  
•2006 : Loi portant Engagement National pour le logement (loi ENL) du 13 juillet  
•2007 : remplacement des contrats de ville par le contrat urbain de cohésion sociale  
•2008 : plan banlieue présenté par Sarkozy, pour mettre en synergie Éducation nationale, développement durable, Police et sécurité intérieure, élus 
locaux, professionnels de la politique de la ville, milieu associatif, travailleurs sociaux et entreprises. 
 
Quelques compléments quant à la loi SRU :  
La loi SRU a eu un impact dans cinq domaines : Le droit de l’urbanisme avec le remplacement des Schémas directeurs par les Schémas de cohérence 
territoriale ; le remplacement des Plans d’occupation des sols (POS) par les Plans locaux d’urbanisme (PLU) ; la suppression des Plans d’aménagement 
de zone (PAZ) supprimant définitivement l'idée que les ZAC pourraient s'urbaniser de manière dérogatoire ; l'incitation à réduire la consommation des 
espaces non urbanisés et la périurbanisation favorisant la densification raisonnée des espaces déjà urbanisés ; la mixité sociale avec obligation d’un 
pourcentage de 20% de logements sociaux dans les communes de plus de 3 500 habitants. Cette obligation s'applique au niveau intercommunal 
lorsqu'un un programme local de l’habitat a été approuvé. Il y était prévu que les communes pouvaient s'y soustraire par le paiement d'une taxe 
annuelle, option choisie par des communes arguant du manque d'espace, ou des prix du terrain, mais aussi par refus de voir se construire des logements 
sociaux dans leur ville et éviter certaines populations. Il a été envisagé de rendre inéligibles les maires qui refusent de construire des logements sociaux 
dus en application de la loi SRU, car cet égoïsme local compromet les logiques de solidarité nationale et régionale, tout en contribuant à la relégation de 
population en difficultés dans les "quartiers sensibles". 10 
Afin de réduire "l'invasion" de l’automobile dans les zones convenablement desservies par les transports en commun, la loi SRU a également prévu le 
transfert de la gestion des TER aux Conseils généraux.  
Les missions des bailleurs sociaux (HLM, OPAC…) sont redéfinies et étendues.  
Le droit civil est également affecté : un diagnostic technique doit être produit avant la mise en copropriété d’un immeuble, mise en conformité des 
règlements de copropriété avec ouverture d’un compte bancaire séparé et modification des majorités, accroissement des sanctions des copropriétaires 
défaillants, refonte du régime des copropriétés en difficulté …  
 
Quelques informations relatives au PLU : 
L'élaboration d'un PLU nécessite un rapport de présentation, justifiant et explicitant les aménagements retenus et leur cohérence. Ce rapport comporte 
un diagnostic des prévisions économiques et démographiques et précise les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’équilibre social de l’habitat, de transport, d’équipement et de services, ainsi qu'une étude d’environnement : état initial, 
évaluation des incidences du plan, prise en compte de sa préservation et de sa mise en valeur. 
Il doit se conformer au projet d'aménagement et de développement durable, une nouveauté essentielle entre le contenu du POS et celui du PLU. Il s'agit 
d'un document politique exprimant le projet de la collectivité locale en matière de développement économique et social, d'environnement et 
d'urbanisme à l'horizon de 10 à 20 ans. 
Le PLU doit aussi fournir une carte de la commune divisant son territoire en plusieurs zones :  
•Les zones urbaines, dites "zones U" 
•Les zones à urbaniser, dites "zones AU",  
•Les secteurs urbanisables immédiatement "1AU" ou "2AU" si une modification du PLU est nécessaire.  
•Les zones agricoles, "zones A", et les zones naturelles et forestières, dites "zones N". 
•Le plan de zonage délimite aussi des secteurs particuliers, espaces boisés classés ou emplacements réservés (notamment pour la construction future 
d'équipements publics). 
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Un règlement décrit, pour chaque zone, les dispositions règlementaires applicables. Il peut comprendre l'implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques et aux limites séparatives.  
Des annexes comprennent un certain nombre d'indications ou de d'informations reportées pour information dans le PLU, et notamment : les servitudes 
d'utilité publique liées notamment au patrimoine (Plan de sauvegarde et de mise en valeur...), aux lignes aériennes (Plan d'exposition au bruit...), aux 
infrastructures de transport ou encore les Plans de prévention des risques, les périmètres reportés à titre informatif, comme les ZAC ou les zones où un 
droit de préemption public s'applique, les réseaux d'eau potable et d'assainissement.  
Son élaboration comporte plusieurs étapes de concertation. Le conseil municipal prescrit l'élaboration du PLU et définit les modalités de la concertation 
préalable. Il notifie sa décision au préfet, au Président du conseil général, au Président du conseil régional, à l'établissement public chargé de la mise en 
œuvre du SCOT, à l'autorité organisatrice des transports, aux Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre des Métiers et Chambre d'Agriculture, 
ainsi qu'aux collectivités territoriales limitrophes. 
Parallèlement se déroule la concertation préalable avec le public afin de recueillir les avis de la population, venant nourrir la réflexion des urbanistes. 
Avant l'arrêt du projet, un débat a lieu en conseil municipal sur les orientations générales du Projet d'aménagement et de développement durable, puis le 
conseil municipal arrête par délibération le projet de PLU. Il est alors soumis pour avis aux personnes associées à son élaboration et à enquête publique. 
Le PLU approuvé est tenu à la disposition du public. 
Le plan local d'urbanisme doit évoluer afin d'être en constante adéquation avec le cadre légal, les documents de planification d'un niveau supérieur ou 
simplement avec les ambitions et les perspectives d'aménagement de la collectivité. 

 
Annexe III 

L’ACTUALITÉ DES SERVICES PUBLICS : "ÂGE D’OR" OU CH RONIQUE D’UNE MORT ANNONCÉE ? 
Anicet Le Pors 

La notion de service public a, en France, une longue histoire car c’est 
le vecteur de l’intérêt général dont la prise en compte est elle-même très 
ancienne : sous l’Ancien Régime, c’était le "bien commun" que le roi 
avait la charge de défendre pour son peuple. C’est l’"utilité commune" 
évoqué dès l’art.1er de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
: Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les 
distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune", 
tandis que l’article 17 évoque une notion voisine, celle de "nécessité 
publique". C’est l’intérêt général qui permet de fonder en droit les 
relations de l’État et de la société. Sous cette inspiration historique, s’est 
créée, en France, à la fin du XIX° siècle une école du service public. 
L’un de ses fondateurs, Léon Duguit écrivait : "L’État est une 
coopération de services publics, organisés et contrôlés par des 
gouvernements". 

Il convient donc de préciser, préalablement à l’exposé de la conception 
française du service public, la notion d’intérêt général qui l’encadre. On 
caractérisera ensuite l’offensive sans précédent dont ils sont l’objet, avant 
d’examiner les conditions d’une contre-offensive dans la perspective 
d’une affirmation de la notion de service public en France et dans le 
monde dans le XXI° siècle engagé. 

 
1. La conception française de l’intérêt général 
1.1. Les économistes se sont intéressés à l’intérêt général. Ainsi, dans 

la théorie économique néoclassique, si les agents économiques agissent 
rationnellement, la poursuite de leurs intérêts particuliers aboutit à la 
réalisation d’un optimum social", mais celui-ci n’est que la "préférence 
révélée des consommateurs", or le citoyen est irréductible au 
consommateur. 

1.2. Le juge administratif et le juge constitutionnel font un usage 
fréquent de la notion d’intérêt général, sans cependant lui donner un 
contenu propre. Il y a à cela deux raisons. La première est que l’intérêt 
général est finalement une notion essentiellement politique, qui peut 
varier d’une époque à l’autre et qu’il ne faut donc pas figer, mais dont 
l’appréciation incombe d’abord au pouvoir politique, notamment au 
législateur. La seconde est que le juge ne fait généralement référence à 
l’intérêt général que de manière subsidiaire par rapport au principe 
d’égalité. Si le principe d’égalité peut conduire à des solutions différentes 
dans des situations différentes, l’intérêt général peut le justifier également 
pour des situations semblables ou peu différentes. 

Pour autant, le juge administratif ne s’est jamais désintéressé du 
contenu de l’intérêt général. La jurisprudence comme la doctrine a tôt 
considéré que l’intérêt général était l’objet même de l’action de l’État et 
que l’administration ne devait agir que pour des motifs d’intérêt général. 
L’intérêt général est alors assimilé aux grands objectifs, voire aux valeurs 
de la nation : la défense nationale, le soutien de certaines activités 
économiques, la continuité du service public. Toutefois, le juge 
administratif veille à ce que l’invocation de l’intérêt général ne recouvre 
pas un acte arbitraire, un détournement de pouvoir, et que la dérogation 
au principe d’égalité justifiée par une raison d’intérêt général soit bien en 
rapport avec l’objet poursuivi. 

C’est ainsi que l’intérêt général est présent dans la décision 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, mais celle-ci ne peut être 
légalement déclarée que "si les atteintes à la propriété privée, le coût 
financier et éventuellement les inconvénients d’ordre social qu’elle 
comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente " (CE 
Ass. 28 mai 1971, Ville Nouvelle Est). L’intérêt général siège aussi dans 
l’exercice du pouvoir de police des autorités administratives, qui peuvent 
s’opposer à l’exercice de certaines libertés individuelles pour des motifs 
d’ordre public. Ainsi, le respect de la liberté du travail, du commerce et 
de l’industrie n’a pas fait obstacle à ce qu’un maire puisse interdire 

l’attraction dite du "lancer de nain" (CE Ass. 27 octobre 1995, Commune 
de Morsang-sur-Orge). L’intérêt général n’est pas, au demeurant, 
l’exclusivité des personnes publiques, et il peut prendre en compte des 
intérêts privés ; lorsqu’elle invoque l’intérêt général, l’autorité 
administrative doit veiller à ce qu’il ne leur soit pas porté une atteinte 
excessive (CE Ass. 5 mai 1976, SAFER d’Auvergne c. Bernette). Enfin, 
il peut y avoir divergence entre l’intérêt général, identifié à l’intérêt 
national, et l’interprétation que font les juridictions internationales de 
certaines dispositions de conventions internationales, par exemple en ce 
qui concerne le droit à une vie familiale normale posé par l’article 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. En outre, à la limite, l’intérêt général pourrait 
confiner à la raison d’État. 

1.3. Si le juge constitutionnel – comme le juge administratif – a fait 
preuve d’une certaine prudence dans la définition de l’intérêt général, 
considérant qu’il n’a pas un pouvoir général d’appréciation comparable à 
celui du Parlement, une partie importante de ses décisions y fait 
référence. C’est ainsi qu’au fil du temps, il a retenu une succession 
d’intérêts que l’on peut regarder comme autant de démembrements de 
l’intérêt général : le caractère culturel de certains organismes, une bonne 
administration de la justice, des limitations au droit de grève dans les 
services de la radio et de la télévision, le logement des personnes 
défavorisées, une meilleure participation du corps électoral, les 
nationalisations et la validation rétroactive de règles illégales. 

 
2. La conception française du service public 
Dans la conception française, l’intérêt général ne saurait donc se 

réduire à la somme des intérêts particuliers ; il est d’une autre qualité, 
associé à la constitution ancienne de l’État-nation, à la forme centralisée 
que celui-ci a rapidement pris, et aux figures historiques qui l’ont incarné 
tels Richelieu, Colbert, Robespierre, Napoléon ou de Gaulle. Il s’ensuit, 
traditionnellement, une distinction franche public privé que l’on fait 
remonter habituellement au Conseil du roi de Philippe Le Bel à la fin du 
XIII° siècle et que matérialise un service public important, fondé sur des 
principes spécifiques. 

2.1. Une notion simple devenue complexe 
Pendant longtemps, la notion de service public a été caractérisée par la 

réunion de trois conditions : une mission d’intérêt général, l’intervention 
d’une personne morale de droit public, un droit et un juge administratifs. 
Son objectif n’était donc pas la seule rentabilité, mais l’accomplissement 
de missions diverses ressortissant à l’idée que le pouvoir politique se 
faisait de l’intérêt général. Les sujétions de services public 
correspondantes devaient faire l’objet d’un financement par l’impôt et 
non par les prix, ce qui entraînait, en contrepartie, l’existence de 
prérogatives de service public telles que, par exemple, la responsabilité 
de l’État ne pouvait le plus souvent être recherchée que sur la base d’une 
faute d’une certaine gravité. 

Cette conception de base, simple à l’origine, s’est complexifiée sous 
l’effet d’un double mouvement. D’une part, le champ du service public 
s’est étendu à de nouveaux besoins, à des activités jusque-là considérées 
comme relevant du privé (régies, services publics industriels et 
commerciaux). D’autre part, des missions de service public ont été 
confiées à des organismes privés (assurances sociales et sécurité sociale, 
compétence en matière disciplinaire d’ordres professionnels ou de 
fédérations sportives). En outre, l’extension du secteur public, base 
matérielle d’une partie importante du service public, a rendu l’un et 
l’autre plus hétérogènes. Le service public économique s’est plus 
franchement distingué du service public administratif. De nombreuses 
associations ont proliféré à la périphérie des personnes publiques, 
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notamment des collectivités locales. Le champ ouvert à la 
contractualisation a affaibli l’autorité du règlement. 

2.2. Service public et construction européenne 
Cependant, c’est le conflit entre la conception française de l’intérêt 

général et du service public, d’une part, et les principaux objectifs de la 
construction européenne, d’autre part, qui alimente aujourd’hui ce que 
l’on peut appeler une crise du service public ou du service d’intérêt 
économique général (SIEG), selon la terminologie communautaire 
courante. Alors que la conception française du service public s’est 
traditionnellement référée à trois principes, égalité, continuité et 
adaptabilité, une autre logique lui est opposée, de nature essentiellement 
économique et financière, l’option d’une "économie de marché ouverte 
où la concurrence est libre et non faussée" dont les critères sont 
essentiellement monétaires : taux d’inflation et fluctuations monétaires, 
déficit des finances publiques, taux d’intérêt à long terme. 

La traduction juridique de cette démarche conduit à une 
marginalisation des mentions relatives à l’intérêt général ou au service 
public dans le traité instituant la Communauté européenne. De fait, le 
service public n’est expressément mentionné qu’à l’article 73, au sujet du 
remboursement de servitudes dans le domaine des transports. Les 
quelques articles qui font référence à la notion, sous des vocables divers, 
traduisent son caractère d’exception. Ainsi, l’article 86, relatif aux 
entreprises chargées de la gestion de "services d’intérêt économique 
général", les assujettit aux règles de la concurrence en ne formulant 
qu’une réserve de portée limitée, "dans les limites où l’application de ces 
règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la 
mission particulière qui leur a été impartie". Il donne mandat à la 
Commission de veiller au respect des règles de concurrence, en 
adressant" les directives ou décisions appropriées aux États membres". 
L’objectif de "renforcement de la cohésion économique et sociale" 
figure, par ailleurs, à l’article 158. 

On peut toutefois noter, au cours des dernières années, une certaine 
prise de conscience favorable à la notion de service d’intérêt général, 
traduite notamment par des arrêts de la Cour de justice des communautés 
européennes. L’arrêt Corbeau du 19 mai 1993 décide qu’un opérateur, 
distinct de l’opérateur du service d’intérêt général, peut offrir des 
services spécifiques dissociables du service d’intérêt général de 
distribution du courrier, mais seulement" dans la mesure où ces services 
ne mettent pas en cause l’équilibre économique du service d’intérêt 
général". L’arrêt Commune d’Almélo du 27 avril 1994, prévoit qu’une 
entreprise régionale de distribution d’énergie électrique peut passer une 
clause d’achat exclusif" dans la mesure où cette restriction à la 
concurrence est nécessaire pour permettre à cette entreprise d’assurer sa 
mission d’intérêt général". Un arrêt intervenu sur une action en 
manquement, Commission des Communautés européennes c. République 
française, du 23 octobre 1997, a admis l’existence de droits exclusifs 
d’importation et d’exportation de EDF et de GDF, en considérant qu’ils 
n’étaient pas contraires aux échanges intracommunautaires d’électricité 
et de gaz. Enfin, la Cour de justice des communautés européennes a 
admis que les aides accordées en compensation d’obligations de service 
public et dont le montant ne dépasse pas ce qui est nécessaire à 
l’exécution des missions de service public ne sont pas interdites (CJCE, 
Altmark, 24 juillet 2003). 

2.3. Cela dit, c’est une conception restrictive du service d’intérêt 
général qui continue de prévaloir au sein de l’Union européenne, comme 
en témoigne la réforme structurelle des services de télécommunications, 
qui a fait éclater ce service public en trois catégories : le service universel 
(le téléphone de poste fixe à poste fixe, la publication de l’annuaire), les 
missions d’intérêt général (relatives aux fonctions de sécurité de l’État, 
armée, gendarmerie) et les services obligatoires imposant l’existence 
d’une offre de nouveaux services sur l’ensemble du territoire, mais sous 
la contrainte de l’équilibre financier, ce qui ôte toute garantie que le 
principe d’égalité soit effectivement respecté. 

Suite à la ratification du traité d’Amsterdam, l’article 16 du traité 
instituant la Communauté européenne associe valeurs communes et 
services d’intérêt économique général : "Sans préjudice des articles 73, 
86 et 87, et eu égard à la place qu’occupent les services d’intérêt 
économique général parmi les valeurs communes de l’Union ainsi qu’au 
rôle qu’ils jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale 
de l’Union, la Communauté et ses États membres, chacun dans les limites 
de leurs compétences respectives et dans les limites du champ 
d’application du présent traité, veillent à ce que ces services fonctionnent 
sur la base de principes et dans des conditions qui leur permettent 
d’accomplir leurs missions." 

Cette conception restrictive de la notion de service public par l’Union 
européenne a joué un grand rôle dans le rejet par la France, par 
référendum du 29 mai 2005, du traité constitutionnel européen. En 
dernier lieu, La Commission européenne a refusé d’établir une directive 
cadre sur les services publics au moment où la Confédération européenne 
des syndicats lui a remis une pétition de plus de cinq cent mille 
signatures en faveur d’une telle directive. Mais le rejet du traité de 

Lisbonne par l’Irlande montre bien que la notion d’intérêt général ne se 
décrète pas. 

 
3. Une offensive sans précédent 
3.1. Il est juste de dire que cette politique avait été largement engagée 

avant l’arrivée au pouvoir de Nicolas Sarkozy. Ne perdons pas de vue en 
effet que cette offensive a débuté il y a longtemps : on a pu dire que le 
gouvernement de la gauche a privatisé plus que les gouvernement de 
droite précédents. Datent de cette période les changements intervenus à 
La Poste, France Télécom, Air France, etc. Revenus au pouvoir (1986-
88, 1997-2002) ils ne sont jamais revenus sur les atteintes portées 
précédemment par la droite au statut général des fonctionnaires. Il en est 
de même dans la fonction publique : la droite s’est attaquée au statut de la 
fonction publique territoriale par la loi du 13 juillet 1987 dite loi Galland, 
elle a supprimé la 3° voie d’accès à l’ENA que j’avais réservée aux 
syndicalistes, dirigeants d’associations et élus, elle a abrogé la loi du 19 
octobre 1982 qui réglementait équitablement les prélèvements pour fait 
de grève ; lorsque la gauche est revenue au pouvoir en 1988, elle n’a rien 
changé, consacrant par là les régressions réalisées par la droite. On 
pourrait parler à ce sujet d’un "effet de cliquet". 

Les réformes statutaires actuelles s’inscrivent dans une offensive 
amorcée de longue date pour remettre en cause le statut général des 
fonctionnaires élaboré entre 1981 et 1984 avec le concours des 
organisations syndicales de fonctionnaires et sur la base d’une 
concertation sans précédent, non seulement sur les principes (égalité, 
indépendance, responsabilité), mais aussi sur les projets de loi eux-
mêmes. Je veux revenir sur la loi Galland du 13 juillet 1987 qui a 
réintroduit dans la fonction publique territoriale le système de la liste 
d’aptitude ("reçus-collés"), remplacé les corps par des cadres d’emplois, 
encouragé le recours aux contractuels, développé les emplois 
fonctionnels, dénaturé le fonctionnement des organismes paritaires, etc. 
Puis il y a eu en 1990 la mise à l’écart progressive de la fonction 
publique de La Poste et de France Télécom, suivis de bien d’autres 
services, établissements administratifs ou industriels et commerciaux 
(DCN, SEITA, Imprimerie nationale, Journaux officiels, SNPE, etc.) ; on 
a assisté allant dans le sens de l’enchaînement : EPA-EPIC-SEM-sociétés 
privées éventuellement chargées de missions de service public (le 
contraire d’une véritable "respiration" du service public parfois invoquée) 
; la loi Hoëffel de 1994 prolongeant la déstabilisation ; le rapport annuel 
du Conseil d’État de 2003 esquissant une théorisation d’un autre modèle 
de fonction publique érigeant, par exemple, le contrat en "source 
autonome du droit de la fonction publique". 

3.2. Dès le 10 mai 2007, le Premier ministre, sur injonction du 
Président de la République, a lancé la Révision générale des politiques 
publiques (RGPP) présentée en Conseil des ministres du 20 juin. Elle 
s’est traduite, dans un premier temps, par un ensemble d’audits réalisés 
par des équipes constituées de représentants des inspections générales et 
du secteur privé fournissant la matière d’un Conseil de modernisation des 
politiques publiques (CMPP) le 12 décembre 2007 arrêtant 96 mesures, 
puis d’un deuxième CMPP le 4 avril 2008 retenant 166 mesures, enfin un 
troisième CMPP annonçant 73 nouvelles mesures. Simultanément, les 
ministères ont été invités à revoir leurs missions et leur organisation. Ces 
mesures de RGPP seront inscrites dans une loi de programmation 
budgétaire pluriannuelle 2009-2011 que les ministères devront appliquer. 
Cette opération est développée dans une importante mise en scène où la 
communication se substitue à la volonté de rationalisation. Il importe 
néanmoins de faire la clarté sur les objectifs poursuivis par cette 
entreprise qui, si elle se mettait en place, aurait des conséquences 
importantes sur les structures administratives et les statuts des personnels. 

Les promoteurs de la RGPP mettent en avant trois objectifs : 
- mieux adapter les administrations au service des usagers ; 
- valoriser le travail des fonctionnaires ; 
- réduire les dépenses publiques pour revenir à l’équilibre budgétaires 

et gagner des marges de manœuvre. 
Les deux premiers des objectifs énoncés sont si incontestables qu’ils 

apparaissent comme des banalités, trompe-l’œil de la troisième 
proposition qui est le leitmotiv des libéraux. La réduction de la dépense 
publique est en effet conforme aux normes monétaires et financières 
introduites par le traité de Maastricht en 1992 (critères de niveau 
d’endettement, de taux d’inflation, de taux d’intérêt, etc.). 

Un comité a été mis sur pied chargé de suivre l’application de la 
réforme. Il est prévu que des mesures coercitives pourront être prises 
pour garantir l’impact des décisions. Une loi de programmation des 
finances publiques précisant les plafonds de chaque mission a été 
présentée au Parlement, preuve de l’objectif central réellement poursuivi. 

Sa formulation triviale est le plus souvent énoncée sous la forme de la 
suppression d’un emploi sur deux des fonctionnaires partant à la retraite 
au cours des prochaines années. Aucune justification rationnelle n’est 
donnée du taux ainsi arbitrairement retenu. Les dépenses de personnel de 
la fonction publique de l’État sont stables dans le budget général : 44 % 
pour 133 milliards d’euros en 2006. Le total des dépenses de la fonction 
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publique est passé de 8 % du PIB en 2000 à 7,3 % en 2006 et si la 
rémunération moyenne des fonctionnaires de l’État est supérieure de 16 
% à celle du secteur privé, c’est en raison d’une qualification moyenne 
supérieure. En revanche, les salaires des cadres sont 53 % plus élevés 
dans le privé que dans le public (+16 % pour les professions 
intermédiaires). 

Les pays qui ont engagé des réformes budgétaires restrictives de 
l’emploi public au cours des dernières années ont, pour la plupart d’entre 
eux, du réviser leur politique. Si l’Allemagne a enregistré une baisse de 
ses effectifs, le Royaume-Uni les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, ont 
connu une vive hausse (800 000 agents publics britanniques recrutés 
entre 1997 et 2006). Après une forte baisse, la Suède a suivi le même 
mouvement. Le Canada, les États-unis, la Nouvelle-Zélande et le Japon 
comptent plus de fonctionnaires en 2006 que vingt ans auparavant. On 
observe en outre que dans la plupart des pays précités, la baisse de la 
masse salariale des fonctionnaires est approximativement compensée par 
la hausse des coûts de la sous-traitance et de l’externalisation des 
missions de service public au secteur privé. 

Y a-t-il trop de fonctionnaires comme on l’entend dire parfois ? Le 
raisonnement pourrait être aisément critiqué car les même qui 
soutiennent qu’il y a y a trop de fonctionnaires en général se plaignent 
qu’il n’y en ait pas assez dans le détail. Il n’y a pas de "nombre d’or" des 
effectifs de la fonction publique, mais il est vrai qu’une gestion 
prévisionnelle des effectifs des compétences et des emplois serait 
nécessaire ; je m’étais engagé dans cette voie en 1982 avec le Projet 
CHEOPS. 

Plus généralement, la plupart des organismes statistiques et d’étude 
économique ont montré que la part des salaires dans le PIB a régressé 
depuis un quart de siècle : selon la Commission européenne cette part a 
baissé de 8,6 % dont 9, 6 % pour la France, représentant un transfert au 
détriment du travail de quelque 150 milliards d’euros. Créé en 1987 au 
niveau 1000, le CAC 40 est aujourd’hui, en dépit de sa forte baisse du 
fait de la crise financière, entre 3000 et 3500, il a donc plus que triplé. 
Pendant ce temps en euros courants, les salaires ont, en moyenne, 
augmenté de 60 %. Si l’on tient compte de la hausse des prix, le CAC 40 
a progressé de 120 % en vingt ans contre seulement 15 % pour les 
salaires à temps pleins. 

Il n’est pas sans intérêt, pour les fonctionnaires, de marquer l’origine 
de cette évolution. Pour ma part, je la situerais au 16 mai 1983 lorsque 
Jacques Delors, alors ministre de l’économie et des finances accepte de 
signer un accord à Bruxelles par lequel il obtient un prêt de 4 milliards 
d’écus en échange d’un engagement du gouvernement français de 
supprimer l’indexation des salaires et des prix. C’était marquer la fin de 
la pratique des négociations salariales dans la fonction publique qui ne 
s’en est jamais véritablement remise et qui a eu les graves conséquences 
que l’on a rappelées sur l’ensemble des salaires des secteurs public et 
privé. Dans ce domaine comme en d’autres on peut regretter qu’aucun 
des gouvernements qui se sont succédés n’ait remis en cause ce funeste 
engagement. 

Il résulte de tout ce qui précède une exigence de transparence sur les 
comptes publics qui n’est pas satisfaite aujourd’hui. 

3.3. Une méthodologie déficiente 
Qu’une réflexion générale soit engagée sur la recherche de la 

meilleure efficacité dans l’utilisation de l’agent public ne saurait être 
contesté. Il est même permis de penser qu’au-delà de l’opération de 
communication à laquelle donne lieu la RGPP, ce devrait être la 
préoccupation permanente de l’État, conformément à la disposition de 
l’article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
enjoignant tout agent public de devoir rendre compte de sa mission à la 
nation. 

Une telle entreprise se justifierait si elle était la conséquence de la 
mise en œuvre d’une démarche méthodologique susceptible d’introduire 
plus de rationalité dans la gestion des deniers publics au nom de la 
recherche d’une meilleure efficacité sociale. On ne voit rien dans la 
RGPP qui réponde à cette justification. L’objectif de réduction de moitié 
des effectifs de fonctionnaires partant à la retraite au cours des 
prochaines années n’a jamais été justifié rationnellement. Il n’y a pas de 
"nombre d’or" des effectifs de la fonction publique ; qu’ils doivent 
baisser ou augmenter doit fait faire l’objet d’une démonstration qui, en la 
circonstance, n’a toujours pas été apportée. 

Cette nouvelle pratique croit pouvoir se dispenser de toute justification 
méthodologique pour fonctionner sur la seule évidence de la nécessité, 
jamais démontrée, de la réduction du nombre de fonctionnaires. C’est une 
nouveauté politique. Ainsi, la Loi organique sur les lois de finances 
(LOLF) entrée en vigueur le 1er janvier 2006, aussi contestable qu’elle 
puisse apparaître aujourd’hui, comportait néanmoins ce souci de 
justification rationnelle, absent de la politique actuelle. Avec ses 34 
missions, ses 132 programmes, ses 620 actions, ses responsables de 
budgets de programmes, son articulation aux structures ministérielles, ses 
batteries d’indicateurs, etc., la LOLF avait fait l’objet d’une présentation 

intelligible bien que critiquable sur de nombreux points et finalement 
contestable par la pratique de la "fongibilité asymétrique" des crédits. 

Il y a eu dans l’immédiat après guerre des instances visant 
expressément la réduction des dépenses publiques (Commission de la 
Hache). La LOLF est en réalité le dernier avatar d’une tentative 
administrative récurrente pour réduire sous couvert de rationalisation la 
gestion budgétaire publique qui avait connu une notoriété particulière 
dans les années 1960 sous le thème de la Rationalisation des chois 
budgétaire (RCB). Cette volonté était alors largement partagée et ses 
instruments faisaient l’objet de vifs débats entre spécialistes. De façon 
résumée, la RCB reposait sur une analyse de système (inspirée du 
planning-programming-budgeting system américain), des budgets de 
programmes (analogues à ceux de la LOLF mais de caractère plus 
fonctionnel) et d’un programme d’études analytiques sur les questions les 
plus complexes. Elle prolongeait la vision planificatrice en vogue dans 
les débuts de la V° République. Elle se développa au cours des années 
1970 en se dénaturant progressivement, les comportements budgétaires 
classiques (primauté de l’annualité budgétaire notamment) finissant par 
l’emporter. Il n’en resta, dans les meilleurs des cas, qu’une volonté 
sporadique d’évaluation des politiques publiques. 

Autres temps autres mœurs. La rationalité tend aujourd’hui à être 
chassée de la conduite des politiques finalisées par l’intérêt général. C’est 
ainsi que, sous couvert de modernisation, le Conseil de modernisation des 
politiques publiques du 12 décembre 2007 a, parmi les 96 mesures de 
réforme de l’État qu’il a retenues, prévu en tête de celles-ci : la 
suppression du Haut conseil du secteur public, du Comité d’enquête sur 
les coûts et les rendements des services publics, du Conseil national de 
l’évaluation, du Haut Conseil à la coopération internationale, de huit des 
neuf centres interministériels de renseignements administratifs (CIRA) ; 
le transfert de la direction générale de l’administration et de la fonction 
publique au ministère du Budget. Ces suppressions venant après 
l’intégration de la direction de la Prévision dans la Direction générale du 
Trésor et de la politique économique et surtout l’emblématique 
disparition du Commissariat général du Plan créé au lendemain de la 
Libération. Ajoutons-y aujourd’hui la délocalisation de l’INSEE à Metz, 
ce qui de l’avis général va contrarier sa mission de service public.  

Le nouveau Conseil tenu le 4 avril a, par 166 mesures disparates, mis 
l’accent, en dehors de toute problématique d’efficacité sociale et de 
service public, sur la réduction de la dépense publique recherchée à 
travers le non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la 
retraite ; l’autre moitié provenant de la révision des politiques 
d’intervention concernant notamment le logement, l’emploi, la formation 
professionnelle, la santé et la sécurité. 

Le fondement scientifique de la rationalisation de la gestion publique 
devient ainsi un enjeu. 

3.4. L’obstacle : l’importance des personnels sous statuts 
Ce qui fait obstacle à la mise en œuvre d’une politique de libéralisme 

renforcé, c’est l’existence en France d’une masse importante de 
personnels sous statuts qui échappent, pour une large part, aux lois du 
marché, à la marchandisation des rapports sociaux et à la 
contractualisation qui en sont les instruments. Il y a en France 5,2 
millions de fonctionnaires de l’État, des collectivités territoriales et des 
établissements publics hospitaliers. Le secteur public regroupe 6,4 
millions de personnes et 7, 2 millions occupent un emploi de service 
public, 1 million sont employées par des personnes morales de droit privé 
chargées de missions de service public. C’est une exception française : 
plus du quart des salariés sont en France sous statuts, ce qui constitue un 
obstacle majeur pour la politique libérale du gouvernement. Il a donc 
entrepris de supprimer cet obstacle. 

La loi dite de "modernisation" de la fonction publique du 2 février 
2007 par diverses mesures s’était efforcée de gommer l’interface entre la 
fonction publique et le privé ; la loi sur la "mobilité" actuellement en 
discussion au Parlement développe, dans une grande confusion, la 
précarité de l’emploi public et crée les conditions d’un clientélisme 
étendu. Ces dernières initiatives peuvent être analysées comme des 
entreprises de déstabilisation, de désagrégation, avant la mise sur pied 
d’une tout autre fonction publique, alignée sur la conception libérale 
européenne dominante, copiée sur le modèle de l’entreprise privée, 
anticipée sur de nombreux points par la fonction publique territoriale. Le 
président de la République a fixé l’orientation de cette "contre-
révolution" dans son discours de Nantes du 19 septembre 2007. Le livre 
blanc rédigé par Jean-Ludovic Silicani rendu public en avril fixe le cadre 
de cette offensive régressive que l’on peut analyser de la manière 
suivante. 

* Le contrat opposé au statut - Pourquoi le fonctionnaire a-t-il été 
placé par la loi vis-à-vis de l’administration dans une situation statutaire 
et réglementaire et non contractuelle (art. 4 Titre 1er) ? Et pourquoi les 
emplois permanents des collectivités publiques doivent-ils être occupés 
par des fonctionnaires (art. 3) ? Parce que le fonctionnaire est au service 
de l’intérêt général, responsable devant la nation, à l’inverse du salarié de 
l’entreprise privée lié à son employeur par un contrat qui fait la loi des 
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parties (art. 1134 du Code Civil). Remettre en cause cette spécificité c’est 
déconnecter le fonctionnaire de l’intérêt général pour le renvoyer vers des 
intérêts particuliers, le sien ou celui de clients ou d’usagers. Le choix à 
l’entrée entre le statut et un contrat de droit privé conclu de gré à gré, 
proposé par le livre blanc, tourne ainsi le dos au principe d’égalité. 

* Le métier opposé à la fonction - Le rapport Silicani propose le 
métier comme concept de référence. C’est celui du secteur privé et assez 
largement celui de la fonction publique territoriale avant la réforme de 
1983-84. La référence au métier permet l’éclatement des fonctions en 
composantes parcellaires qui ne peuvent prendre sens que par rapport aux 
fonctions publiques intégrées, elles-mêmes ordonnées par rapport à 
l’intérêt général. Ainsi la substitution du concept de métier à celui de 
fonction vise à rien moins que de substituer la logique du marché à celle 
du service public, une fonction publique d’emploi à une fonction 
publique de carrière. Elle est accordée à la substitution du contrat à la loi, 
du contrat au statut. Elle touche donc au cœur la conception française de 
fonction publique en remettant en cause le principe d’indépendance. 

* L’individualisation de la performance opposée à la recherche de 
l’efficacité sociale – Dans le livre blanc, le mérite est avancé pour mettre 
en accusation les structures et pratiques actuelles. D’abord la notion de 
corps, c’est-à-dire de ces ensembles fonctionnels, regroupant le cas 
échéant plusieurs métiers dans une structure hiérarchique, organisés pour 
assumer certaines fonctions publiques spécifiques participant de 
fonctions publiques plus globales. Ensuite, les modalités de 
rémunérations. Le livre blanc préconise de pousser plus loi la confusion 
par l’individualisation, vraisemblablement sur le modèle que suggérait le 
rapport 2003 du Conseil d’État (p.360) : une rémunération en trois parties 
dépendant respectivement : de l’indice, de la fonction, de la performance. 
La part discrétionnaire pourrait dans ces conditions croître 
considérablement. C’est au bout du compte l’intégrité de la fonction 
publique qui risque d’être mise en cause, le principe de responsabilité et, 
au-delà, la pleine citoyenneté du fonctionnaire. 

 
4. L’opportunité d’une contre-offensive 
4.1. L’attaque frontale du président de la République et du 

gouvernement contre des composantes essentielle du pacte républicain et 
les valeurs de la citoyenneté : une conception de l’intérêt général qui 
n’est pas en France la somme des intérêts particuliers, une affirmation du 
principe d’égalité qui doit tendre à l’égalité sociale au-delà de l’égalité 
juridique, une exigence de responsabilité que fonde le principe de laïcité, 
élève le niveau de la réplique nécessaire pour faire échec à cette offensive 
mettant en cause la souveraineté nationale et populaire. Le livre blanc 
Silicani en manifeste l’importance puisqu’il consacre aux "valeurs" les 
75 premières pages du rapport (sur 146), sans pour autant en tirer de 
conséquences pratiques. Au cours des dernières décennies, le domaine 
idéologique a été très négligé par le mouvement social ; il convient donc 
de le réinvestir en rappelant les principes qui régissent notre conception 
du service public (égalité, continuité, adaptabilité) et plus spécialement 
de la fonction publique. 

- le principe d’égalité, fondé sur l’article 6 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789, affirmant l’égal accès des citoyens et 
des citoyennes aux emplois publics en fonction de leurs "vertus" et de 
leurs "talents" et dont nous avons tiré la conséquence que c’est par le 
concours que l’on accède aux emplois publics. 

- le principe d’indépendance, fondé sur la distinction du grade et de 
l’emploi, caractéristique du système dit de la carrière", opposé au 
système dit de l’"emploi". Le fonctionnaire est propriétaire de son grade, 
ce qui le protège de l’arbitraire administratif et des pressions politiques 
ou économiques. Ce principe a son origine, notamment, dans la loi sur les 
officier de 1834. 

- le principe de responsabilité, fondé sur l’article 15 de la Déclaration 
des droits, qui enjoint à tout agent public de rendre compte de l’exercice 
de sa mission et dont nous avons déduit qu’il doit disposer pour cela de la 
plénitude des droits du citoyen, être un fonctionnaire citoyen et non un 
fonctionnaire sujet. 

4.2. La politique que tente de mettre en place le pouvoir politique doit 
donc être combattue idéologiquement en prenant appui sur les 
dispositions actuelles du statut et sur les principes qui les sous-tendent. 
Le président de la République s’arroge un blanc-seing, dans la fonction 
publique comme en d’autres domaines, pour mettre en œuvre des 
réformes pour lesquelles il n’a pas été mandaté. C’est pourquoi j’ai pu 
parler à ce sujet de forfaiture. Il intervient discrétionnairement en 
méconnaissance des dispositions constitutionnelles et statutaires sur de 
nombreuses questions. 

Défendre le statut général des fonctionnaires c’est défendre les droits 
de tous les salariés. Par analogie, ceux des agents publics qui ne sont pas 
sous statut mais sous différentes formes de relations contractuelles. Ceux 
des entreprises publiques qui ont bénéficié comme les fonctionnaires de 
statuts particuliers au lendemain de la seconde guerre mondiale. Mais 
aussi ceux des salariés qui relèvent du droit commun privé. S’il n’est 

évidemment pas question de transformer tous les salariés en 
fonctionnaires, tous appellent une meilleure couverture sociale quel 
qu’en soit le nom. C’est ainsi qu’une étude sur la situation sociale et 
professionnelle des travailleurs saisonniers du tourisme a débouché sur la 
proposition d’un statut, défini comme la mise en cohérence de trente et 
une propositions. Depuis, dans le cadre de la réflexion sur la sécurisation 
des parcours professionnels, la CGT a avancé l’idée d’un "statut du 
travail salarié". Il y a là une voie de recherche essentielle qu’il convient 
d’alimenter par un ensemble de propositions qui ne peuvent résulter que 
d’un travail de grande ampleur multidisciplinaire. 

Enfin il convient de répondre aux nécessités actuelles et à venir de la 
fonction publique par des propositions de réformes améliorant le 
dispositif mis en place en 1983-1984. Le statut des fonctionnaires n’est 
pas un texte sacré et un texte qui n’évolue pas en fonction des besoins et 
de l’évolution des techniques risque la sclérose. Ces propositions 
pourraient concerner, par exemple : une véritable gestion prévisionnelle 
des effectifs et des compétences ; la mise en œuvre de la double carrière 
(sur la base, par exemple, du rapport de Serge Vallemont) ce qui 
nécessiterait une politique de formation sans commune mesure avec ce 
qui existe ; les conditions d’affectation, de détachement et plus 
généralement de mobilité ; l’amélioration de l’égal accès des femmes et 
des hommes aux emplois supérieurs de la fonction publique ; la remise en 
ordre des classements indiciaires et statutaires ; la résorption de la 
précarité et la titularisation des contractuels indûment recrutés sur des 
emplois permanents ; l’instauration de modalités sérieuses de négociation 
et de dialogue social ; le développement de l’évaluation des politiques 
publiques, etc. 

Le manifeste "Le service public est notre richesse" qui s’oppose à la 
RGPP synthétise cette démarche. Lancé par une soixantaine de 
personnalités de divers horizons : responsables syndicaux, anciens 
ministres, intellectuels et personnalités culturelles, parlementaires, 
dirigeants d’associations, ce texte a déjà recueilli plus de 70 000 
signatures. 

 
5. Le XXI° siècle "âge d ‘or" du service public ? 
5.1. La crise a dramatiquement marqué la nocivité d’une orientation 

fondée sur "une économie de marché ouverte où la concurrence est libre 
et non faussée". Les remèdes apportés dans l’urgence : nationalisation, 
conférences des chefs d’État, plans de relance, nouvelles 
réglementations, etc., ont permis de parler d’un "retour de l’État", ce qui 
n’est pas contesté sous forme d’interventionnisme étatique. 

Dans cette situation, la plupart des observateurs se sont plu à souligner 
le rôle d’"amortisseur social" des services publics et de ce qui en est le 
cœur : la fonction publique : 

- amortisseur en termes de pouvoir d’achat global ; 
- amortisseur d’emploi et de limitation du chômage ; 
- amortisseur quant à la protection sociale fondée sur la solidarité ; 
- amortisseur en matière de préservation des droits à la retraite de 

notre système de répartition; - amortisseur des manifestations 
d’affairisme, voire de corruption. 

Beaucoup en on déduit qu’il fallait voir là l’explication selon laquelle 
la France s’en tirait plutôt mieux que ses voisins. Il y a là également une 
base nouvelle pour défendre et promouvoir les services publics. 

5.2. Cette démarche ne doit pas se limiter à la défense des acquis, 
aussi légitimes soient-ils. La défense du service public dans notre pays 
n’est pas seulement justifiée par le souci de préservation de l’héritage 
démocratique légué par les générations antérieures, mais surtout parce 
qu’il s’agit d’options modernes, progressistes et démocratiques. S’il est 
vrai que la mondialisation libérale tend à occuper l’ensemble du champ 
des échanges marchands, la défense et la promotion de la conception 
française du service public n’a pas été pour rien dans le rejet du projet de 
traité constitutionnel européen en mai 2005 et son option en faveur d’une 
"économie de marché ouverte où la concurrence est libre et non faussée". 

5.3. Mais la mondialisation n’est pas seulement celle du capital pour 
importante qu’elle soit. Elle concerne tous les domaines de l’activité 
humaine, et notamment ceux présentant le caractère de service public 
(communications, transports, échanges culturels, solidarité humanitaire, 
etc.). 

Notre époque est caractérisée par une prise de conscience croissante de 
l’unité de destin du genre humain, de la finitude de la planète, d’un "en 
commun" à définir politiquement, qui donnerait son vrai sens à la 
mondialisation à venir. Ainsi la protection de l’écosystème, la gestion de 
l’eau, celles des ressources du sol et du sous-sol, la production de nombre 
de biens et de services posent-ils avec force, et poseront de plus en plus, 
l’exigence de l’appropriation sociale des biens publics correspondants. 
La mise en commun et la convergence des démarches devraient conduire 
au développement de coopérations approfondies à tous les niveaux : 
national, international, mondial. Dans cette recherche commune 
d’universalité, le XXI° siècle pourrait ainsi être l’"âge d’or" du service 
public

.   
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Annexe IV 

JEUNESSE ET SOLIDARITES 
 

 
LES INDIVIDUALISTES SOLIDAIRES 
 
Associations, partis politiques, mutualisme... les 

jeunes auraient-ils perdu toute envie de s'engager? 
Auraient-ils oublié le sens des valeurs communes et 
citoyennes? Pas si sûr... Et s'ils proposaient de nouvelles 
formes d'engagement? 

 
"Tout est politique », scandait la rue en mai 1968. La 

génération qui manifestait pour sa liberté aurait-elle 
accouché de son contraire ? Peu enclins aux discours 
politiques, se détournant des valeurs syndicales, les jeunes 
seraient-ils aujourd'hui trop individualistes pour s'investir 
dans la vie sociale ? 

 
La dernière enquête de l'Insee sur la vie associative 

montre que les trois quarts des 15-19 ans souhaitent être 
membres d'une association. Ce que confirme France 
Bénévolat, association qui a pour objet la promotion du 
bénévolat en France : les 18-25 ans assurent massivement 
« vouloir être utiles à la société et agir pour les autres ». 
Néanmoins, bien plus que leurs aînés, ils sont motivés par 
l'épanouissement personnel : plus de la moitié des jeunes 
inscrits dans le milieu associatif le sont pour exercer une 
activité sportive... Et les adhésions à des associations de 
défense d'intérêts collectifs diminuent sérieusement dans 
la jeune génération. 

 
Côté engagement politique, la tendance est la même. 

La mobilisation des jeunes lors du duel Chirac/Le Pen ou 
lors des manifestations anti-Cpe ne doit pas masquer leur 
désintérêt pour les organes politiques et syndicaux. La 
politologue Anne Muxel (voir interview ci-dessous) 
rappelle que 85% des 13-17 ans ne s'intéressent pas, ou 
s'intéressent peu, à la politique et que 43 % d'entre eux ne 
se situent ni à droite ni à gauche. 

 
Le militantisme n'est pas mort pour autant. Il se 

transforme en d'autres formes d'engagement actif. Pour des 
causes qui leur tiennent à cœur, les jeunes sont prêts à se 
mobiliser. Sans pour autant rejoindre les organisations 
syndicales, politiques ou associatives. Quand une dizaine 
de stagiaires créent fin 2005 le collectif Génération 
précaire, ils n'imaginent même pas de se déclarer en 
association. « Mettre une plaque en bas de mon immeuble, 
réunir un bureau, convoquer une AG, ce n'était pas notre 
truc. Ce que nous voulions, c'était attirer l'attention des 
médias, du public, sur la situation des stagiaires en France. 
Et dire aux autres stagiaires du pays qu'ils n'étaient pas 
seuls dans leur galère », explique Guillaume, l'un des 
fondateurs du collectif. Et les résultats sont là : les quatre 
années à mobiliser la population et les médias en 
multipliant les manifestations festives ont abouti à faire 
évoluer la loi. Le collectif envisage donc de se dissoudre.  

 
Mais pourquoi ces jeunes motivés n'ont-ils pas rejoint 

les mouvements déjà existants? «Personne ne se rendait 
compte que les stagiaires étaient sous-considérés et 
exploités. L'Union nationale des étudiants de France 

(Unef), par exemple, n'avait pas vu le problème. La même 
semaine, nous avons rencontré trois syndicats (FO, la Cfdt 
et l'Unsa), qui avaient trois manières différentes de... ne 
pas voir le problème. Il nous fallait prendre les choses en 
main», assure Lionel, autre militant de la première heure.  
 

Quand ces mêmes jeunes se sont intéressés au 
logement, plutôt que d'ajouter ce domaine à la lutte de 
Génération précaire, ils ont préféré créer un autre collectif 
: Jeudi noir. En vrais professionnels de la communication, 
ils ne mélangent pas les idées fortes. « Nous avons voulu 
rendre visible un problème qui jusque-là restait une 
frustration individuelle de chacun et n'était traité par 
personne », affirme l'un des fondateurs. Là non plus, la 
question de rejoindre une structure déjà existante ne se 
pose pas : «II y a un vrai problème générationnel avec des 
organismes comme la Confédération nationale du 
logement (Cnl)», confie Lionel. 

 
Les formes d'engagement subiraient-elles une 

profonde mutation ? C'est l'opinion de certains sociologues 
comme Jacques Ion, qui oppose au militantisme "total" du 
passé un militantisme "distancié"  d'aujourd'hui. Hier, 
l'engagement débordait sur la vie familiale et sur 
l'occupation des loisirs. De nos jours, il se veut "à la 
carte", chacun choisissant son rythme, ses modalités et son 
degré, se méfiant même des structures trop rigides. Une 
sorte de « génération zapping », concept que confirme 
Lorraine, dix-huit ans, en classe de terminale : «Je suis 
trop jeune pour m'engager dans une action de longue 
haleine. Je participe à des actions ponctuelles, mais je ne 
me vois pas m'investir sur le long terme. Je préfère donner 
des coups de main.» 

 
Johan, vingt ans, étudiant en droit, a un moment pensé 

à s'inscrire dans un parti politique Puis il y a renoncé : « 
La politique, tu la vis dans tes actes. Envisager un 
engagement sur le long terme ? Tu passes plus de temps à 
faire ton trou qu'à militer. Et, quand ton trou est fait, tu as 
oublié pourquoi tu voulais le faire... », s'amuse le jeune 
Parisien. 

 
Au Secours populaire, les responsables ont vu le 

changement de mentalité au cours des années. Karine 
Vauloup, chargée du développement du secteur jeunes, 
témoigne: « Il a fallu nous adapter. Si les jeunes ont du 
mal à accepter des postes dans les instances, leur 
investissement est sans faille dans des actions concrètes et 
ponctuelles. Pour faire des paquets de cadeaux pour Noël, 
participer à des réveillons, accompagner des enfants en 
sortie, ils sont toujours présents. C'est à nous de savoir les 
intéresser. » 

 
Mais, au Secours populaire comme dans de 

nombreuses associations qui ont traversé les décennies, on 
reconnaît être passé de générations de militants à une 
génération de bénévoles...Une manière de dire que la 
relève n'est pas facile à assurer. 
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Une nouvelle manière de pratiquer la politique 

Anne Muxuel, politologue, professeur à l'IEP de Paris, membre du CEVIPOF 
 

Le désintérêt de ta jeune génération à l'égard de la politique est-il réel ?  
Si l'on parle de politique politicienne, institutionnelle, les jeunes ne sont pas intéressés. Cela dit, pas plus aujourd'hui 

qu'hier. Par contre, si on se réfère à la politique des valeurs d'entraide, de respect de l'autre, les jeunes sont plus que 
jamais prêts à s'engager. Ils montrent une vraie politisation pour des actions concrètes et ciblées avec des impératifs 
pragmatiques, ce qui leur permet de mettre en action leurs idéaux.  

L'échelle des engagements a changé?  
Ces jeunes ont été élevés avec la télé, avec Internet. Ils ont aujourd'hui accès à la question politique à une échelle qui 

est bien plus vaste que celle que nous avons connue. Leur engagement politique ne se limite pas au local. Ils possèdent 
une vraie ouverture sur le monde. 

Pourtant, on les présente comme individualistes… 
Ils le sont moins que la génération de 68 ! A l'époque, ce qui s'est exprimé relevait d'une demande de liberté 

individuelle. C'était un désir profond de se libérer de contraintes, une demande d'affirmation de l'individu. Les jeunes 
s'engagent aujourd'hui pour des causes beaucoup plus larges. A travers leurs actions concrètes, ils font preuve d'un 
engagement vaste, plus poussé. Avec les Enfants de Don Quichotte, ce n'est pas seulement la revendication d'un toit pour 
les Sdf, c'est la question de la place faite aux plus démunis dans la société. Avec Génération précaire, ce n'est pas 
seulement le problème des stagiaires, mais celui de l'entrée des jeunes dans la vie active... 

Pour affirmer leurs revendications, ils ont besoin de résultats, d'actions directes.» 
 
 

enquête de Françoise Fillon, parue dans Viva - le magazine mutualiste n° 241 – février 2009 
 
 
 

Annexe V 
Évolution des grandes agglomérations 
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Bibliographie complémentaire: 
 

Quelques lectures parmi celles que nous avons utilisées ou qui auraient pu être utilisées au cours de notre réflexion sur 
cet aspect de création du lien social susceptibles de prolonger de manière utile notre document forcément succinct. 
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Les réunions du Club de Citoyens des Amis de l'Instruction Laïque de Ste Anne (Marseille 8ème) 
sont ouvertes à qui veut bien y prendre part; il n'est exigé qu'une seule chose: la volonté d'échanger et 
de s'informer par l'échange. Notre conception de la citoyenneté nous interdit toute prise de position 
partisane, et chacun a le droit d'y exprimer librement ses opinions pourvu qu'elles se placent dans le 
respect des principes républicains, qu'elles soient argumentées et qu'elles puissent être contestées. 
Refusant les positions partisanes, nous n'en sommes que plus armés pour revendiquer notre droit de 
faire de la Politique, c'est-à-dire armer chacun des participants pour prendre sa part du débat public et 
citoyen, et intervenir dans les instances où il estime ensuite nécessaire et utile de s'engager. 

Pour en connaître le calendrier on peut contacter sa présidente Mme Suzanne Guilhem. 
 

Chacune de nos réunions mensuelles fait l'objet d'un compte-rendu écrit et donne lieu en fin 
d'année à un document de synthèse. Celui que vous avez entre les mains résume les échanges de 
l'année 2008-2009 et fait partie d'une série réalisée au fil des réflexions des années précédentes.  
 
 

Les sujets suivants ont été édités et sont disponibles auprès de  
Suzanne Guilhem 23 bd Luce – 13008 Marseille – Tél. 04 91 22 74 07 –  

courriel:  suzanne.guilhem@wanadoo.fr 
 
 

�   travail, emploi, chômage, partage du travail (92/93) 
�   immigration, nationalité, intégration (93/94) 
�   à propos de la ville (94/95) 
�   à propos de la démocratie (95/96) 
�   libertés publiques, libertés individuelles (96/97) 
�   solidarité, solidarités (97/98) 
�   l'économie, au service des hommes ? (98/99) 
�   pouvoir ou impuissance du citoyen ? (1999 –2000) 
�   création du lien social (2000-2001) 
�   décentralisation, organisation du territoire…(2001-2002) 
�   le développement durable (2002-2003) 
�   l'Europe un rêve, une réalité, un rêve à réaliser (2003-2004) 
�   Les Services Publics (2004–2005) 
�   Quel est l'état de notre planète ? Demain sera-t-il trop tard  (2005–2006) 
�   La mondialisation  (2006-2007) 
�   Du "Je" au "Nous" – 1ère partie d'une réflexion sur la création du lien social (2007-2008) 
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